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Introduction

Dans L’Esthétique, Hegel présentait la musique comme « autre expression du sentiment, comme expression de l’intériorité
 ». La musique est en effet indissociable de l’émotion, une émotion que nous voulons ressentir et partager. C’est la raison pour laquelle la musique a depuis très longtemps pris une place de plus en plus importante dans notre vie quotidienne : que nous l’écoutions juste pour le plaisir, pour danser ou pour s’évader. La musique a envahi l’espace urbain à tel point qu’il est parfois devenu difficile de ne pas l’entendre. Ecouter de la musique n’est pas seulement un acte volontaire mais peut être aussi un acte subi : les sonneries de téléphones portables qui retentissent dans tous les lieux publics et qui sont souvent de réelles nuisances, les musiques d’ambiance que nous entendons dès lors que nous pénétrons dans un magasin, les musiques d’attente et identités sonores lorsque nous appelons le standard d’une entreprise ou lorsque nous attendons dans une gare ou un aéroport.

Petit à petit, la musique est devenue accessible à tous, partout. Nous pouvons faire le choix d’aller flâner dans un magasin spécialisé qui nous proposera un voyage à travers la découverte de nouveaux horizons musicaux, mais aussi allumer la radio pour écouter notre chaîne musicale préférée, ou encore regarder la télévision ou nous connecter à notre ordinateur portable pour accéder à un vaste contenu de titres musicaux. Nous pouvons écouter la musique pratiquement partout : aller au concert, rester chez soi, emmener notre baladeur MP3
 et se sentir libre d’écouter les chansons qui nous font rêver ou nous transportent. Les évolutions technologiques ont permis d’avoir accès à cette liberté et cette technologie est indissociable de l’histoire de la musique : « Dans la musique, la technologie guide le business », affirme Nicolas Dufournet, conseil free-lance en marketing du disque
. Cette même technologie a envahi peu à peu notre quotidien et nous a propulsés dans l’ère du multimédia : musique, vidéos, films et jeux sont devenus les contenus d’offres de plus en plus attractives pour répondre aux besoins grandissants d’un public de plus en plus exigeant, en quête de divertissement et de loisirs. 

L’industrie musicale est intrinsèquement liée à ces innovations technologiques et a souvent, par le passé, réagi avec méfiance à chacune d’elles, voyant une menace se profiler et les nouveaux supports ont souvent été perçus comme des ennemis capables de renverser l’industrie musicale toute entière : que ce soit avec la cassette magnétique en 1953 - premier support vierge réenregistrable - l’invention du CD (compact disc) lancé en 1981 par Sony et Philips ou avec l’avènement d’Internet dans les années 1980 qui lança l’ère de la dématérialisation
. 

Après la radio, la télévision et l’ordinateur, le téléphone portable est lui aussi en train de connaître une mutation qui fait de lui un véritable objet de société. Aujourd’hui le téléphone portable ne sert plus uniquement à communiquer, à envoyer des SMS
 ou MMS
 mais il est devenu un concurrent pour les baladeurs MP3, grâce à des technologies, comme la technologie 3G
 (que nous aurons l’occasion de développer plus en détail par la suite), qui ont ouvert la voie du multimédia, c’est-à-dire l’accès au son et à l’image. Grâce à cette technologie, il est devenu possible de transformer son téléphone portable en appareil photo, en baladeur ou en console de jeux. Le consommateur peut avoir accès à des catalogues de titres musicaux qu’il peut écouter, télécharger, voir des vidéos ou également des concerts. Il s’agit là d’une toute nouvelle expérience musicale qui est proposée au consommateur. 

Les constructeurs de téléphones portables ont largement participé aux innovations technologiques qui ont transformé notre manière de communiquer et de nous divertir.

Les progrès dans le domaine de la téléphonie mobile vont de pair avec l’extension des capacités de mémoires des portables. Car comment écouter et stocker des centaines de titres musicaux si la technologie de votre téléphone portable ne le permet pas ? Par exemple, le nouveau Sony Ericsson W800i possède un disque dur de 460 Mo qui permet de stocker plus de 600 titres. 

Toutes ces nouvelles potentialités technologiques ont engendré de nouveaux usages de la part des utilisateurs. Pour se procurer de la musique, celui-ci a désormais le choix : se rendre dans un magasin, mais aussi se connecter sur Internet et télécharger sur des plates-formes légales voire illégalement, ou encore utiliser son téléphone portable (qu’il possède sur lui 24h/24). La musique devient comme de l’eau courante ou de l’électricité, accessible dans une multiplicité de lieux sur une multitude de supports
.

Les opérateurs de téléphonie mobile se sont donc intéressés aux enjeux économiques liés au développement du téléphone portable, en particulier en ce qui concerne l’écoute et le téléchargement de morceaux de musique, sujet qui a soulevé de nombreuses polémiques lors du débat du téléchargement sur Internet. La musique est rapidement devenue l’un des principaux contenus offerts par les opérateurs et de nombreuses campagnes publicitaires ont été créées afin de communiquer sur ces nouvelles offres. On peut donc comprendre pourquoi les maisons de disques se sont intéressées à ce nouveau marché en pleine explosion. Le mobile a redonné le sourire aux majors. Selon le rapport annuel de l’IFPI
 2005, les revenus cumulés pour l’industrie musicale, dans le monde, sont estimés à 1,1 milliard de dollars en 2005 : 40% de ces revenus seraient attribuables à la vente de musique sur terminaux mobiles. Les canaux de distribution numérique sont ainsi ceux qui affichent la plus forte croissance, inscrivant la musique comme un nouveau marché de taille du commerce électronique et un moteur pour l’adoption de la 3G
.

Ces innovations technologiques qui ont transformé le téléphone portable en « téléphone multi fonctions » et ces nouveaux usages qui en découlent, ont engendré un intérêt grandissant voire salvateur pour les maisons de disques. Ceci explique pourquoi aujourd’hui nous avons de plus en plus de partenariats ou associations entre opérateurs, constructeurs de téléphones mobiles et majors
. Il est donc naturellement devenu nécessaire pour les opérateurs de téléphonie mobile de communiquer sur ce nouveau secteur en pleine explosion : la musique mobile. 

Toutefois, un paradoxe semble émerger : aujourd’hui les opérateurs semblent se servir de la musique, souvent comme produit d’appel pour vendre de l’abonnement téléphonique, et les maisons de disques se servent des opérateurs pour vendre de la musique. Alors que les opérateurs insistent auprès du client final sur la quantité de musique disponible, les maisons de disques, quant à elles, communiquent sur la qualité de leurs artistes. Pourtant, malgré ces différences d’intérêt, nous voyons aujourd’hui des campagnes publicitaires qui mêlent des acteurs différents alors que ceux-ci n’ont pas les mêmes intérêts. En effet, les opérateurs de téléphonie mobile ont pour objectif prioritaire de conquérir un maximum de clients afin de vendre de plus en plus d’abonnements. Les maisons de disques, quant à elles, sont des industries qui voient dans le téléphone portable un nouveau support afin de faire la promotion de leurs catalogues et vendre davantage de produits musicaux (morceaux, vidéos musicales, sonneries…). Le téléphone portable représente pour elles un support différent, au même titre que la télévision, la radio ou Internet pour faire connaître leurs artistes. 

Alors, une question se pose : en quoi cela peut-il altérer le discours communicationnel ? Comment les opérateurs de téléphonie mobile et les maisons de disques peuvent-ils communiquer ensemble sur un même produit, alors qu’ils ont des intérêts différents ? Autrement dit, comment des professionnels de la musique (les maisons de disques) et des professionnels de la téléphonie mobile (les opérateurs) arrivent-ils à communiquer sur la musique mobile, sans que leurs différences d’intérêts apparaissent ? Il va leur falloir trouver un terrain communicationnel où le message transmis profite de cette richesse d’intérêts entre quantité et qualité.

Cette problématique nous amène à formuler deux hypothèses : la première consiste à penser que la téléphonie mobile permet à la filière musicale de rentrer en contact avec le mélomane, de proposer une relation personnalisée et privilégiée ainsi qu’une nouvelle expérience musicale. La seconde est que, paradoxalement, alors que la musique mobile est l’incarnation de la musique dématérialisée, les opérateurs s’appuient sur les symboles traditionnels de la musique et des maisons de disques, en tenant compte du passé de la communication musicale.
N’ayant pas à disposition d’ouvrages réellement spécialisés sur la question (qu’ils soient philosophiques, sociologiques ou autres), nous avons principalement basé notre étude sur un corpus d’articles, extraits de journaux, magazines et sites Internet, ainsi que sur certains mémoires et études qui apportent une expertise sur le sujet. Nous avons pu compléter notre recherche par des entretiens exploratoires menés auprès de différents acteurs : un entretien avec Frédéric Plais, responsable des services musique à la direction des services des produits chez SFR, et un entretien avec Yvan Boudillet, Mobile Music Manager chez EMI Music France. 

Toutefois, notre analyse principale repose sur une étude sémiologique des campagnes publicitaires des opérateurs de téléphonie mobile concernant la musique mobile, sur une période allant d’avril 2005 à juin 2006. Ceci consiste en un repérage et une analyse des marques d’énonciation des visuels et des textes les accompagnant. Cette analyse sémiologique nous permettra non seulement de mieux comprendre les stratégies de communication des opérateurs de téléphonie mobile, l’implication des maisons de disques et artistes dans ce processus mais aussi de pouvoir dégager des tendances socioculturelles liées aux messages transmis dans ces campagnes de communication.

Pour mener à bien cette recherche, il est essentiel de définir précisément le sujet ainsi que les acteurs en jeu. Nous souhaitons présenter les autres perspectives communicationnelles offertes par les opérateurs mobiles à la filière musicale et montrer comment la technologie impacte le discours des maisons de disques.

Les acteurs en jeu sont nombreux et il n’est pas possible, dans le cadre de ce mémoire, de tenir compte des opinions de chacun d’eux. Même s’il nous semble opportun de les présenter brièvement dans cette première partie, nous avons fait le choix de centrer notre étude sur les opérateurs de téléphonie mobile et les maisons de disques. Les opérateurs, d’une part, puisqu’ils participent aux innovations technologiques et que sans eux, il n’y aurait pas de réseaux possibles permettant l’accès au multimédia via son téléphone portable ; les maisons de disques (majors) d’autre part, car elles sont les principaux fournisseurs de contenus musicaux et qu’elles ont beaucoup à gagner à participer à l’évolution de ce nouveau marché très fructueux pour elles et les artistes qu’elles représentent.

Ce mémoire se décompose en deux parties. Compte tenu de la diversité du sujet, une première partie est consacrée à la délimitation de celui-ci et l’explicitation des différents intérêts des acteurs en jeu : elle expose le sujet, son contexte, la problématique, la méthodologie mise en oeuvre et les différents acteurs. La deuxième partie consiste en l’étude sémiologique des campagnes publicitaires des opérateurs de téléphonie mobile en ce qui concerne la musique mobile. Cette partie nous permettra d’analyser les différents types de discours que l’on trouve dans ces campagnes. 

Nous montrerons comment la musique mobile permet à la filière musicale d’entrer dans une relation privilégiée avec sa cible et de proposer une nouvelle expérience musicale, et comment les opérateurs de téléphonie mobile communiquent sur la musique « matérialisée » en recréant un univers musical spécifique.

I/ La musique s’empare du téléphone mobile 
Avant d’entrer dans l’étude communicationnelle à proprement parler, il apparaît important de dresser un bref panorama historique et de donner quelques précisions terminologiques, afin de comprendre comment il est devenu possible d’écouter et de télécharger de la musique sur les téléphones portables. Nous parlerons de façon récurrente de « musique mobile » pour désigner ce nouvel usage.

1. Des mutations du téléphone filaire au téléphone portable


1.1. Le marché des télécommunications : un marché en constante évolution

On ne remontera pas à l’histoire des ancêtres du téléphone pour montrer le chemin parcouru jusqu’aux terminaux multimédias, entrés déjà dans les habitudes des abonnés japonais ou coréens. Toutefois, nous rappellerons ici les mutations qu’a connu le marché des télécommunications afin de mieux comprendre pourquoi l’avènement du multimédia mobile est inéluctable.

Depuis plus d’un siècle, le secteur des télécoms était contrôlé dans les différents pays par les ministères des postes et télécommunications. Dans les années 1970, un mouvement de déréglementation s’initie aux Etats-Unis et se poursuit dans les années 1990 en Europe. Alors que la Grande-Bretagne privatise British Telecom et introduit la concurrence sur les infrastructures de base, les autres pays européens, sur la base des directives européennes, se contentent de séparer la réglementation et l’exploitation des réseaux, d’ouvrir le marché des terminaux et celui des services à valeur ajoutée.

En France, c’est en 1990 qu’est introduite la réforme des PTT. France Télécom se voit dotée d’un nouveau statut d’entreprise publique au 1er janvier 1991, la loi du 29 décembre 1990 permettait alors d’ouvrir le marché à la concurrence. Dans ce contexte global, de nouvelles entreprises vont pouvoir émerger, portées par les nouvelles technologies et l’évolution des usages. S’il a fallu un siècle au téléphone filaire pour s’imposer, le mobile aura atteint le marché de masse en moins de dix ans. Dans les années 1960, 15% des foyers français avaient accès au téléphone fixe. Quant au mobile, il est passé de 16% en 1996 à plus de 70% en 2002. Aujourd’hui nous comptons plus d’un milliard d’abonnés dans le monde
.


1.2. Comment le téléphone filaire s’est libéré de son fil historique 

Contrairement au téléphone filaire, son aîné, on ne peut pas conférer au téléphone mobile le statut d’invention. En effet, même si la paternité est généralement attribuée à Motorola, il s’agit plus de l’association de plusieurs techniques que d’une réelle invention. Depuis longtemps, les communications vocales par ondes radioélectriques étaient possibles grâce aux découvertes de Maxwell
, aux techniques de Marconi et à l’invention du tube électronique. Cependant, il était impossible pour deux interlocuteurs de parler en même temps ; il fallut attendre l’arrivée d’un composant spécial, un filtre dit duplexeur, pour que la réception et l’émission soient simultanées : dès lors, le téléphone pouvait se libérer de son fil historique. Toutefois, le téléphone portable a dû trouver refuge dans les véhicules, seuls capables d’héberger le système radio, de fournir l’énergie et la base de l’imposante antenne « fouet » : le téléphone de voiture était né…

Le premier réseau commercial en France voit le jour en 1956. Il s’agit d’un réseau manuel, nécessitant l’intervention d’une opératrice. Un second système, automatique, est développé, mais le réseau reste limité. En 1986, le ministère des télécommunications décide alors de lancer le programme Radiocom 2000. La grande nouveauté est la notion de téléphone cellulaire : les fréquences sont attribuées au sein d’une « cellule », une zone géographique délimitée par la portée de l’émission radio. Ce réseau a également pour vocation de couvrir la totalité du territoire français. Toutes ces évolutions techniques permettent de créer rapidement le premier téléphone portable, c’est-à-dire libéré de la voiture : le Poctel, qui est dès ses débuts un objet de luxe.

En 1989, l’état français décide de déréguler le marché des télécommunications mobiles. Un appel d’offre est lancé pour compléter le Radiocom : la société SFR répond à cet appel d’offre. 

En 1982, un consortium d’opérateurs européens décide de lancer les études d’un système de télécommunication mobile universel. Le GSM
 voit officiellement le jour en 1987. Le mode de transmission adopté est très novateur : entièrement numérique (capacité à transmettre des données numériques, fax, SMS…). L’un des développements les plus remarquables du GSM est son usage international
.

Dès lors, les progrès technologiques en terme de données numériques vont permettre au consommateur d’accéder à des contenus de plus en plus sophistiqués : le marché de la téléphonie mobile va alors connaître de profondes mutations et entraîner de nouveaux comportements. Un exemple significatif du phénomène « mobile » : « les adeptes d’une « secte » un peu particulière se retrouvent désormais à Paris, chaque premier lundi du mois, pour y célébrer leur idole, le…mobile. Lancés en Finlande, les MoMo – pour Mobile Monday – se sont aujourd’hui installés dans une vingtaine de grandes villes du monde. Pourquoi, alors, communiquer ainsi d’Helsinki à Londres, de Singapour à Paris autour de « l’objet » ? Parce que le code génétique du mobile – qui dit encore aujourd’hui « téléphone mobile » ? – est en train de muter à grande vitesse, pour se transformer en chimère protéiforme, à la fois téléphone et télétexte, baladeur, appareil photo, caméscope, console de jeux, réveil, agenda, terminal Internet et téléviseur. Chacun de ces objets existe, mais seul le mobile semble capable d’en faire la synthèse. Phénomène de société, il est déjà entré dans les mœurs
. »

2. Les bouleversements entraînés par l’apparition du téléphone portable


2.1. L’explosion du marché des téléphones portables 

2005 aura été une année faste pour les ventes mondiales de téléphones portables, avec une hausse de 19%
. On peut expliquer cette hausse du fait de l’émergence de nouvelles dépenses en matière de loisirs, à commencer par la téléphonie mobile. En matière de musique, les consommateurs sont de plus en plus sollicités par des dépenses qu’ils n’avaient pas auparavant. En effet, la musique devient accessible à tous moments, en tous lieux : le consommateur, grâce à son téléphone mobile, est de plus en plus tenté par les nouvelles offres alléchantes des opérateurs, comme le téléchargement de sonneries, de singles
, l’accès à la vidéo, transférer à des amis ses morceaux préférés, voire même visionner un concert. Or tous ces services sont payants. Et comme aujourd’hui le mobile est devenu le moyen de communication de référence (plus de 48 millions de Français en sont clients)
, on comprend mieux l’impact que cela peut avoir en terme de nouveaux modes de consommation.

La multiplication de l’offre audiovisuelle, radio et télévision, à la fois sur des supports traditionnels mais aussi en numérique, sur le câble et sur Internet, permet à de nombreux mélomanes d’écouter des programmes musicaux en continu sans investir dans des disques. De plus, le business de la téléphonie mobile est très dynamique car directement lié à l’innovation technologique. Le téléphone portable est devenu, au fil des années, l’un des objets indispensables à notre vie quotidienne, revêtant de nombreuses fonctionnalités, autres que la simple possibilité de dialoguer avec autrui. Nous sommes entrés dans l’ère du « téléphone couteau suisse », qui permet l’accès au multimédia. Tous les constructeurs de téléphones portables ont rapidement détecté le formidable potentiel qui s’ouvrait à eux avec le multimédia et chacun cherche à séduire le maximum de consommateurs à travers des offres de plus en plus alléchantes.

Le marché des constructeurs de téléphones portables s’organise de la façon suivante :

Nokia est numéro un avec des ventes qui représentent 34,2 % des parts de marché mondiales. Motorola enregistre une progression et gagne des parts de marché en passant de 16,2% à 18,3%. Samsung représente 11% des ventes et marquent une légère progression. L’enjeu pour tous ces fabricants est leur positionnement sur des marchés émergents, marchés avec des potentiels de croissance énormes, comme l’Inde, où Motorola a sorti des portables à bas prix. Tous ces constructeurs sont étroitement liés aux innovations technologiques générées par les opérateurs de téléphonie mobile qui permettent d’offrir le réseau nécessaire à la diffusion des contenus multimédias. 


2.2. Le téléphone portable: une technologie qui révolutionne la musique

“Ever since the invention of electricity, music and technology have worked hand-in hand, and technology continues to catapult music to unprecedent heights”
: musique et technologie sont étroitement liées. L’histoire de la musique montre que de l’invention du phonographe en 1877 par Thomas Edison, qui marque la naissance de la musique enregistrée, jusqu’à la dématérialisation de celle-ci avec l’avènement d’Internet, la technologie a permis d’accéder à de nouveaux usages et à de nouvelles expériences musicales. Or, au cœur de l’innovation, on trouve souvent de nombreuses controverses : débats techniques, querelles sur l’usage technique, controverses sur l’usage social, conflits de mise sur le marché
.

Le téléphone portable, tout comme la radio, la télévision ou Internet, est lui aussi au cœur des transformations technologiques et des débats qui y sont liés. Les opérateurs de téléphonie mobile ont dû travailler pour développer des réseaux de plus en plus performants afin de satisfaire un public de plus en plus exigeant. Nous pouvons distinguer divers contenus musicaux nés du développement de la téléphonie mobile et proposés au consommateur :

- les sonneries

- les clips vidéo

- le téléchargement de MP3

- les « ring back tones » (au lieu du traditionnel bip d’attente lorsqu’on appelle un interlocuteur, on peut le remplacer par un morceau de musique)

- l’interview de stars

- les messages vocaux, les SMS, les MMS…

Toutes ces différentes formes de musique proposées par les opérateurs encouragent les maisons de disques à aller vers ces opérateurs afin de proposer des offres de plus en plus attractives vers un public de plus en plus exigeant. Ceci explique que l’on ait, sur une même campagne de publicité, différents acteurs qui se retrouvent en interaction malgré des intérêts différents. Nous avons à la fois l’opérateur de téléphonie mobile qui veut vendre de l’abonnement, le constructeur de téléphones portables qui souhaite mettre en avant la technologie de son produit mais aussi la maison de disques qui doit faire la promotion de son artiste à travers un support qu’elle n’est pas habituée à utiliser. Nous citerons comme exemple la campagne SFR
 qui met en scène le chanteur Iggy Pop où l’on voit sur une même affiche la star, le logo de SFR et la marque Nokia représentée par le téléphone portable N70. 



2.2.1. Des technologies qui soutiennent le développement de la musique mobile

L’offre « 3ème génération » ou « 3G » a été l’un des facteurs les plus marquants en terme d’innovation technologique. Grâce à cette technologie, le consommateur peut accéder à un vaste contenu interactif incluant des enregistrements audio et vidéo, téléchargés à des vitesses plus élevées et de meilleure qualité. Lancée par SFR en novembre 2004 au grand public, un mois avant son grand concurrent Orange, l’offre fut un vrai succès. Les chiffres sont impressionnants : le nombre de téléchargements de titres musicaux est en constante progression, avec 30 000 titres téléchargés au mois d’août 2005, et un score constaté fin octobre 2005 de 4000 morceaux par jour. Le groupe met en avant ses avantages concurrentiels par rapport à Orange (baisse du prix des portables 3G, à partir de 49€, un accès à la 3G dès le forfait à 22€…)
. L’opérateur se vante également d’avoir le plus grand catalogue musical de morceaux à télécharger (500 000 morceaux). En septembre 2005, SFR couvre 50% de la population et prévoit 60% pour décembre. L’opérateur a franchi le cap des 500 000 abonnés fin octobre 2005, ce qui lui confère deux mois d’avance sur ses objectifs de ventes pour la fin de l’année 2005. 

Les opérateurs se sont lancés dans une course technologique et ont chacun contribué au développement d’un nouveau réseau correspondant à de nouvelles normes, tel que nous allons l’expliquer maintenant. La norme est un ensemble de spécifications techniques permettant aux acteurs du marché de développer des matériels (équipementiers) et des services (opérateurs) compatibles entre eux et au sein de réseaux. Au fil du temps et des développements technologiques, elles évoluent et elles conditionnent l’évolution des débits. La technologie 3G est associée à la norme UMTS
. Celle-ci a été retenue comme norme pour les systèmes de télécommunications mobiles dits de troisième génération (3G), et succède progressivement au standard actuel, le GSM. L’UMTS est une évolution de la norme GSM qui arrive peu à peu à saturation, et permet d’augmenter le nombre de clients raccordables, ce qui est très important pour les opérateurs. La norme UMTS a été adoptée au niveau mondial le 29 janvier 1998. Elle permet des vitesses de transmissions plus élevées, la qualité des communications s’approchant de celle de la téléphonie fixe
.

L’apparition du GPRS
 a apporté quelques évolutions majeures en terme de fonctionnalité par rapport au réseau GSM, dont des débits de données plus élevés permettant des échanges multimédias enrichis (images, données) et la connexion permanente qui permet à l’utilisateur d’être en communication continue avec le réseau GPRS.

La technologie EDGE
, quant à elle, consiste en une optimisation du système GPRS, en s’intéressant à l’évolution de la partie accès radio. En cela, elle est perçue presque comme l’évolution finale de la technologie GSM. Prenant de vitesse Bouygues Télécom, l’opérateur Orange est le premier à lancer cette nouvelle technologie, en complément de son réseau 3G, qui permet une meilleure couverture que la 3G pour un débit légèrement inférieur. La norme EDGE est moins coûteuse que l’UMTS car il n’est pas nécessaire de déployer de nouveaux réseaux. L’investissement d’Orange pour EDGE serait de 200 millions d’euros pour 2005 et 2006
, EDGE étant utilisé par les opérateurs pour couvrir une portion du territoire plus grande, là où la 3G n’est pas encore disponible. Côté services, EDGE s’aligne sur ceux proposés par la 3G : vidéo, musique, télévision en live, mais à des débits inférieurs. Orange World, le portail multimédia d’Orange, s’agrandit pour l’occasion, avec la création d’une rubrique musique, afin d’écouter certains morceaux, de trouver des infos sur les artistes, ou encore d’acheter un CD. Lors de la présentation de ces offres, le PDG d’Orange, Didier Quillot, en a profité pour confirmer les objectifs de l’entreprise dans le domaine du haut débit mobile. Pour 2006, l’opérateur mobile place la barre plus haut et vise les deux millions d’abonnés. Quant à Bouygues Télécom, il lance ses nouveaux services « i-mode haut débit » le 26 octobre 2005, s’appuyant sur son réseau EDGE à destination du grand public (les professionnels en bénéficient depuis mai 2005). L’EDGE constitue la seule solution haut débit mobile de Bouygues Télécom, et l’opérateur annonce qu’il couvre plus de 90% de la population
. Si vous êtes abonné Bouygues Télécom, et amateur des services i-mode, l’EDGE peut être une bonne solution car l’opérateur a privilégié cette technologie en attendant de construire un réseau UMTS de seconde génération (HSDPA ou High Speed Downlink Packer Access) qui ne sera pas déployé avant la fin 2006, voire 2007. En effet, lors de la présentation des résultats du groupe Bouygues, Martin Bouygues a explicité la stratégie de la filiale de téléphonie mobile, Bouygues Télécom, en matière de téléphonie de troisième génération. Il a confirmé que l’opérateur passerait directement à la 3G de deuxième génération, le HSDPA, d’ici 2007. L’objectif est de lancer son offre UMTS et couvrir au moins 20% de la population au plus tard le 30 avril 2007
.



2.2.2. Quelques prévisions sur la musique et la téléphonie  mobile

Selon le cabinet Forrester, l’Europe pourrait très vite passer à la 3ème génération. L’étude « European Mobile Forecast : 2005 to 2010 » prévoit que fin 2010, trois abonnés sur cinq seront équipés de mobiles 3G
. Les opérateurs de téléphonie mobile peuvent donc se rassurer : leurs investissements dans le réseau 3G seront rentabilisés. Fin 2005, le nombre d’abonnés à la téléphonie mobile a atteint 2,219 milliards. Les leaders incontestés seront la Chine et l’Inde, les deux plus gros marchés pour la téléphonie mobile. En 2011, l’Asie Pacifique devrait représenter 50% des abonnés du monde avec un record de 1,067 milliard d’abonnés si l’on rassemble les abonnés chinois et indiens. L’investissement dans la musique mobile devient donc incontournable, au regard de l’explosion du marché de la téléphonie mobile, ce qui représente un gros relais de croissance pour les maisons de disques. « Record companies have moved quickly into this new market, making hundreds of business deals with operators and handset makers »
 Ce nouveau marché génère donc de nouveaux partenariats liés à l’interaction de nombreux acteurs.

3. De nombreux acteurs concernés par la musique mobile


3.1. Les 15/24 ans : la cible privilégiée de la musique mobile

Le mobile s’appuie sur une pénétration très large du public, mais également sur l’existence d’une jeune génération d’utilisateurs.

Si toutes les tranches d’âges de la population sont aujourd’hui concernées par l’utilisation du téléphone portable, nous nous concentrerons plus précisément sur la tranche des 15/24 ans, qui est la plus concernée par la musique mobile, si l’on examine les résultats de l’Etude AFOM/TNS SOFRES réalisée en novembre 2005. En effet, cette étude révèle que le téléphone mobile apparaît comme un véritable phénomène de société. Aujourd’hui, 95% des 15/24 ans sont équipés d’un mobile.

Tout se passe comme si le mobile aujourd’hui concentrait trois des aspects les plus modernes de notre société : le goût pour les technologies innovantes, le besoin d’autrui et l’envie de consommation. Dans ce contexte, la relation que chacun déclare avoir avec son mobile est d’abord une relation utilitaire mais aussi une relation affective : la fracture se situe autour de 40 ans, pour qui le mobile est de manière très dominante un objet utilitaire et de l’autre, les plus jeunes (15/24 ans) qui associent à l’utilité une dimension très fortement affective et identitaire, en investissant toutes les potentialités technologiques. En d’autres termes, plus on est jeune, plus on aime, plus on maîtrise et plus on utilise son mobile. 51% des 15/17 ans disent en maîtriser toutes les fonctions. Plus on descend en âge, et plus les usages du mobile se diversifient en sortant du champ des télécommunications ; ce sont les fonctions non téléphoniques du mobile. Pour les 15/24 ans, le mobile a un aspect « couteau suisse » et constitue déjà un accès à Internet. Concernant l’écoute de la musique, cette fonctionnalité touche 38% des 15/17 ans, et 24% des 18/24 ans. Les fonctions multimédias restent le domaine réservé aux jeunes. L’étude constate que chez les 15/24 ans, le mobile devient un prolongement de soi, un objet indispensable. On peut parler alors de « génération mobile ».

Par ailleurs nous constatons que les 15-24 ans sont particulièrement réceptifs et grands consommateurs de produits technologiques. Un regard sur l’environnement technologique des années 90 montre que l’informatique et les télécommunications ont non seulement marqué mais bouleversé la fin du XXème siècle. Le succès des nouvelles technologies est en grande partie assuré par les adolescents qui y ont trouvé un univers favorable à leur épanouissement. La distinction par rapport au monde adulte, la culture de la vitesse, du défi (voire de transgression), le besoin fort de socialisation, de rencontres, d’expériences nouvelles, sans oublier le questionnement identitaire et la découverte des relations amoureuses, font partie des motivations. 

La possession d’un mobile fait quasiment office, chez les ados, de rite initiatique. Très équipés, les 15/24 ans changent ainsi le plus fréquemment de portable, qu’ils considèrent comme un objet indispensable, personnel et affectif et dont ils maîtrisent et utilisent toutes les fonctions, des plus simples aux plus avancées : prise et envoi de photos, consultation de sites, téléchargement de jeux et de musique.

Les adolescents ont investi très rapidement ce terrain des NTIC (nouvelles technologies de l’information et des communications), au point parfois d’en être les acteurs économiques. Les opérateurs de téléphonie mobile ont très vite perçu la manne que représentait la cible des adolescents, toujours en quête d’expériences nouvelles et prêts à faire de nouvelles dépenses pour accéder à des offres de plus en plus séduisantes. La musique étant au cœur de la vie des jeunes et constituant un repère identitaire fort, les opérateurs ont tout intérêt à développer le marché de la musique mobile.


3.2. Les opérateurs de téléphonie mobile se mobilisent pour la musique mobile

SFR, Orange et Bouygues Télécom sont les trois grands opérateurs de téléphonie mobile. Nous allons faire un bref portrait de ces trois opérateurs afin de mieux cerner la  compétitivité à laquelle ils se livrent, leurs objectifs respectifs et leur implication dans la musique mobile.



3.2.1. SFR : un opérateur visionnaire

SFR, filiale de Vivendi Universal (qui détient la première maison de disque mondiale) à 55,8% et de Vodafone à 43,9%, a été créée en 1987. SFR est le 2ème opérateur de télécommunications mobile en France avec plus de 16,2 millions de clients et 35,8% du marché français de la téléphonie mobile au 30 juin 2005
. Acteur de référence du multimédia en France, SFR est le premier opérateur mobile en France à lancer des services de téléphonie mobile de 3ème génération en France dès juin 2004 pour les entreprises et novembre 2004 pour le grand public. SFR a conclu des accords stratégiques majeurs avec les maisons de disques (notamment UMG
), pour la distribution de contenus musicaux sur téléphone mobile. Le portail multimédia mobile Vodafone Live ! permet aux clients de SFR d’accéder à de véritables services, de télécharger et d’échanger des éléments visuels et sonores. 

La musique a toujours été un élément stratégique : SFR est le premier opérateur à signer avec les majors. SFR a réalisé une excellente performance sur la 3G atteignant plus d’un million de clients à fin décembre 2005. Avec ses 340 000 titres téléchargés en décembre 2005, il se hisse dans les 5 meilleures plates formes légales de téléchargement musical en France. Lors d’un entretien avec Frédéric Plais
, responsable des services musique chez SFR, celui-ci nous confiait : « La musique c’est un peu notre code génétique chez SFR ; on est une filiale de Vivendi Universal, qui détient la première maison de disque mondiale ; on avait lancé en 2002 Universal Music Mobile, donc ça fait longtemps qu’on travaille sur ces sujets ; ce sont des sujets qu’on connaît bien et qui sont un peu inscrits dans le patrimoine culturel de la maison. On a effectivement plutôt de l’avance par rapport aux autres opérateurs pour cette raison, parce que le fait d’avoir ce nouveau réseau sur la 3G nous a ouvert de nouvelles perspectives, la transition entre la personnalisation du mobile et la musique en consommation, c’est la 3G qui l’a rendue possible. Donc c’est par la 3G que la musique devient une réalité ».

Il est important de souligner cette place un peu privilégiée de SFR, de par son lien avec Vivendi Universal, qui détient la première maison de disque mondiale ce qui fait de SFR un opérateur qui a été précurseur dans ses offres quant à la musique mobile. « Je pense que c’est vraiment une expérience nouvelle parce que pour la première fois, on vous propose de trouver l’ensemble de ce qui concerne un artiste (vous pouvez acheter vos billets sur le mobile, de l’image, de la vidéo, des albums, des sonneries…), vous avez tout l’écosystème possible de la façon dont vous pouvez être proche de votre artiste préféré, donc pour le fan c’est une source d’abondance extraordinaire » nous expliquait Frédéric Plais, lors du même entretien
. En 2003, SFR était partenaire du lancement de l’album du groupe « I AM » et a réalisé une campagne exclusivement sur la région marseillaise, en envoyant des SMS aux marseillais pour leur dire que l’album était en vente, ce qui a été une réussite totale. Ceci marque la volonté de l’opérateur d’être au plus proche de ses clients, en lui proposant ce qui peut être le mieux adapté à ses besoins. Yvan Boudillet, Mobile Music Manager chez EMI Music France, nous confirmait la place singulière de l’opérateur dans la musique mobile lors d’un entretien
 qu’il nous a accordé : « SFR ont toujours eu le concept musical en tête et ils savent ce qu’est la musique ».



3.2.2. Orange : l’opérateur n°1 en France

Le 28 avril 1994 voit le lancement d’Orange, 4ème opérateur de téléphonie mobile sur le marché britannique
. Mai 2000 est la date de l’acquisition d’Orange par France Télécom afin de fusionner ses opérations de téléphonie mobile dans le monde avec celles d’Orange. Orange, opérateur n°1 en France, compte 21,4 millions de clients, à fin juin 2005, en France, représentant 47,1% de part de marché. Grâce au haut débit mobile, Orange propose un catalogue de plus de 350 000 titres à télécharger. Orange World, le portail de services d’Orange, permet au consommateur d’avoir accès à un univers d’informations, de services et de loisirs. Côté musique, un vaste choix s’offre au client qui peut télécharger parmi plus de 10 000 sonneries, personnaliser sa tonalité d’appel en choisissant parmi plus de 2000 funtones (tonalité que l’on entend avant que l’interlocuteur ne décroche son appareil), écouter ses titres préférés parmi le catalogue proposé mais aussi l’accès aux 18 radios disponibles sur Orange World Music
.

Orange est à la pointe de la technologie avec la sortie en mars 2006 d’un mobile Walkman, le Sony Ericsson W810i, véritable mobile entièrement dédié à la musique, au top du multimédia qui permet de télécharger à l’infini ses titres préférés. Le multimédia devient un service incontournable pour l’opérateur : « Aucun secteur n’aura été bouleversé aussi fortement et en aussi peu de temps. Les services se multiplient, les usages évoluent. Le mobile dépasse son simple rôle d’instrument de communication vocale pour devenir un « terminal multimédia » à part entière », affirme Didier Quillot, Directeur Général d’Orange France
 ; il ajoute : « Maintenant on peut s’attendre à une complémentarité grandissante entre le mobile et le monde Web. Le mobile devient en effet un PC. Grâce à sa filiale Orange, France Télécom a décidé de prendre toute sa place dans le monde des services. Elle a sa propre vision de l’avenir des mobiles, toute entière tournée vers la satisfaction de ses clients, « any time, anywhere, any device
 ». Elle a une ambition et des objectifs clairs : Orange sera la marque leader de la communication personnelle ».

« Le mobile est un véritable média », proclame Jean-Noël Tronc, directeur stratégie et marque d’Orange en France
. Orange a d’ailleurs ouvert un nouvel espace, place de la Madeleine à Paris, en mars 2006 : sur une surface de 300 mètres carrés et sur deux étages, cette boutique s’articule sur trois axes : mettre à la portée du consommateur les innovations et produits, présenter de manière pédagogique tous les services et apporter des réponses ciblées par un accompagnement adapté à ses besoins. La musique est omniprésente, comme en témoigne l’entrée de la boutique :
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3.2.3. Bouygues Télécom mise sur l’i-mode haut débit

Avec le lancement de « l’i-mode haut débit » en octobre 2005, Bouygues Télécom communique sur l’innovation technologique et les possibilités qui s’offrent au consommateur comme l’écoute et le téléchargement de musique sur le téléphone portable. Grâce à l’i-mode, Bouygues Télécom atteint plus de 1,4 million de clients i-mode en 2005, 8,1 millions de clients en France, un chiffre d’affaires de 4 537 millions d’euros en 2005 et une part de marché de 16,9% en France. Le client doit être et rester au cœur des préoccupations de l’ensemble de la chaîne de valeur, en recevant le seul discours qu’il pourra effectivement écouter : un discours de simplicité d’usage pour des services personnalisés correspondant à ses attentes et à un coût accessible.

« Ce rôle d’innovateur, de catalyseur pour le déclenchement des marchés est une caractéristique de l’action  et du positionnement de Bouygues Télécom. 

En 1996, l’ouverture commerciale du service avec la proposition du forfait sur le marché français a révolutionné les attitudes des clients. La pénétration du téléphone mobile, qui est ainsi devenu le téléphone personnel, est passée en quelques mois de 3% à plus de 10%, au bénéfice de l’ensemble de la profession. Avec l’Internet de poche, dans l’offre i-mode, Bouygues Télécom entend créer une nouvelle catalyse qui permettra le décollage effectif de ses services de communication multimédia, étape nécessaire et indispensable à une nouvelle généralisation des usages visés par les réseaux de troisième génération (…) L’image, le son, de manière plus large le multimédia sont au cœur des réflexions tant dans une démarche d’usage grand public avec des jeux, des clips vidéo ou des morceaux de musique, que dans une démarche d’usage professionnel avec des intranets multimédia
 ». 

Grâce à l’i-mode haut débit, le consommateur peut écouter sa radio préférée (comme Fun Radio, Ouï FM ou encore SkyRock), télécharger des sonneries pour personnaliser son téléphone ou télécharger facilement ses musiques préférées parmi un large catalogue de plus de 300 000 titres proposés par de nombreux éditeurs comme Musiwave, Hit Mobile ou Universal. Prenons l’exemple de Musiwave : il s’agit d’une start up, fondée en février 2000 par Gilles Babinet, qui propose des services et contenus musicaux (sonneries hi-fi et vidéo, téléchargement de morceaux) pour téléphones mobiles. Implantée dans de nombreux pays, la société vend sa musique aux opérateurs, équipementiers téléphoniques et maisons de disques, avec une spécificité : être à la fois sur Internet et sur la téléphonie mobile. Rachetée en octobre 2005 par l’Américain Openwave, spécialiste des technologies mobiles, Musiwave va désormais s’implanter aux Etats-Unis et bénéficier des synergies technologiques et commerciales d’Openwave. Même si l’on n’est pas client i-mode, il est possible de télécharger de la musique, Musiwave étant partenaire de Orange et SFR. L’intérêt des maisons de disques à s’associer avec ce genre de société est notable : Musiwave propose en effet à toutes personnes possédant un mobile (quel que soit son opérateur) d’avoir accès à un vaste catalogue où l’on trouve différents artistes représentant diverses maisons de disques. Les partenariats de Musiwave avec les maisons de disques sont nombreux : BMG France, EMI, Virgin Music, Sony Music, Warner
.

Ainsi, la musique mobile va permettre l’arrivée sur le marché de nouveaux acteurs qui vont se spécialiser dans l’offre de contenus musicaux pour téléphones mobiles. Les maisons de disques ont donc tout intérêt à investir ce nouveau marché en pleine explosion.


3.3. Les maisons de disques investissent le marché de la téléphonie mobile

La musique mobile est devenue un enjeu capital, non seulement pour les opérateurs de téléphonie mobile mais aussi pour les maisons de disques (ou majors), qui vont développer de nouvelles façons de communiquer pour faire la promotion de leurs artistes. Il est donc opportun de dresser un tableau des différentes majors qui s’affrontent sur ce marché, et dont nous parlerons dans ce mémoire.

Les « Big Five » (Sony, BMG, Warner, EMI, Universal) sont devenues les « Big Four » (Sony BMG, Warner, EMI, Universal) : les cinq majors ne sont plus que quatre après la fusion de Sony Music et de BMG en juillet 2004
.  A elles quatre, elles se partagent 71,7% du marché, les labels indépendants représentant 28,4%.

Voici la répartition des parts de marché du disque en 2004
 dans le monde : 
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Pourtant, si les cinq majors ne sont plus que quatre, il semble qu’elles pourraient ne devenir plus que trois. En effet, EMI et Warner Music seraient en discussion afin d’allier leurs forces dans une même structure
. A côté de la domination de Universal Music et Sony BMG, Warner Music et EMI Music ont du mal à s’imposer et envisagent depuis longtemps de fusionner pour donner place à EMI-Warner. Si la fusion est acceptée par Bruxelles (qui a accepté sous les critiques celle de Sony Music et BMG en 2004), le groupe deviendrait la deuxième major devant Sony BMG et derrière Universal.


3.3.1. EMI Music mise sur l’innovation technologique

La Gramophone Company et Columbia Phonograph débutent à Londres en 1897 et fusionnent en 1931 pour devenir « Les Industries Musicales et Electriques Pathé Marconi »
. En 1972, la société devient Pathé Marconi EMI, qui deviendra EMI France en 1990, puis EMI Music France en 1994. Virgin France, créée en 1981 par Richard Branson, fusionnera avec EMI Music France en 2002 en une seule entité dénommée «  EMI Music France », divisée en trois labels : Capitol, Labels et Virgin.

Au niveau mondial, le groupe EMI (EMI Group) comprend deux divisions : EMI Music et EMI Music Publishing, la plus grande maison d’édition de musique dans le monde. Edith Piaf, Tino Rossi, Luis Mariano, Charles Aznavour, Michel Fugain, et Raphaël ont signé chez EMI mais aussi des artistes de légendes comme : The Beatles, The Rolling Stones, Pink Floyd et Robbie Williams. 

La stratégie de EMI est de proposer de la musique aux consommateurs sous toutes les formes possibles, à tout moment et en tous lieux
. La politique de la société est d’être présent dans tous les domaines d’innovation technologique : “The development and roll-out technologies, such as high-speed broadband, 3G, portable music devices and music phones, is driving digital growth”
. 

Jean-François Cécillon, Président de EMI Music France et chairman de EMI Music Europe Continentale a déclaré : « Aujourd’hui EMI Music ne se contente plus de mettre des disques dans les bacs. Nous  avons intégré toutes les dimensions de l’ère numérique dans laquelle nous sommes entrés et jouons de toutes les richesses qu’elle offre pour rapprocher les artistes de leur public et coller aux désirs d’innovation des consommateurs »
.

Yvan Boudillet, Mobile Music Manager chez EMI France, nous confiait lors d’un entretien
 : « Créer des services destinés aux fans de musique, c’est toute une réflexion qui prend un certain temps et c’est un des axes de développement stratégique le plus important chez nous (…) Le mobile est un média total c’est-à-dire, c’est un canal de vente, un canal d’interconnection entre les gens, d’intercommunication personnelle. » 

D’autre part, EMI Music teste la publicité sur des vidéos musicales pour mobiles comme nouveau modèle économique. Il s’agit d’un partenariat entre EMI Music et la start-up californienne Rythm NewMedia. Le principe est le suivant : EMI fournira à Rythm NewMedia des clips ou autres contenus liés à la musique accessibles gratuitement pour les abonnés des services mobiles
. Le but est de mieux comprendre comment les consommateurs vont réagir à la vidéo musicale mobile et proposer des services encore mieux adaptés.


3.3.2. Universal Music Group : un intérêt pour les produits musicaux liés à la téléphonie mobile 
Historiquement, c’est en 1924 que Music Corporation of America (MCA) est fondée à Chicago. En 1964, MCA Music Publishing prend forme et deviendra Universal Music Publishing en 1999. Il faut attendre 1990 pour voir la naissance de MCA Music Entertainment Group, qui sera renommé Universal Music Group en 1996. En 2005, UMG lance Universal Music Mobile US qui offre tout un panel de services concernant la musique  pour téléphones portables.

Universal Music Group (UMG) est le numéro 1 mondial de la musique, présent dans la musique enregistrée, les vidéos et DVD musicaux et l’édition musicale
. UMG est le leader mondial de la musique enregistrée, avec des positions fortes sur les marchés nord-américain et européen. Parmi les artistes, on compte 50 Cent, Mariah Carey, Black Eyed Peas et Gwen Stefani mais aussi Mylène Farmer, Chimène Badi, Michel Sardou et Diana Krall. UMG commercialise de nouveaux enregistrements mais aussi des œuvres de son catalogue. Ce catalogue de musique enregistrée, le plus important au monde, génère une part significative et stable de son chiffre d’affaires chaque année. Y figurent notamment des artistes tels que ABBA, Dire Straits, Ella Fitzgerald, Jimi Hendrix, Elton John et Marvin Gaye. Parmi les labels du groupe, nous pouvons citer, entre autres, Polydor, Mercury Records, Philips, Decca ou Deutsche Grammophon. 

Avec Universal Music Publishing Group (UMPG), UMG est leader mondial de l’édition musicale. Concernant la distribution numérique de musique, UMG est leader sur ce marché en pleine explosion. UMG vend des produits musicaux pour la téléphonie mobile (sonneries, tonalités d’attente, clips, images), ces activités continuant à croître fortement. Universal Music Mobile a séduit jusqu’ici 500 000 clients, pour la plupart des jeunes
, succès dû à une formule associant forfait bloqué et contenus multimédias. Proposant en effet un forfait bloqué et, depuis novembre 2005, des cartes de communication prépayées, l’offre d’Universal Music Mobile a de quoi séduire les jeunes en associant maîtrise des dépenses et musique en ligne. 



3.3.3. Warner Music Group : des stratégies innovantes pour ses artistes

Warner Music Group (anciennement WEA Records) est un groupe d’édition de disques. L’origine du groupe remonte à octobre 1972, date à laquelle un assouplissement des lois anti-monopole américaines permet au groupe Warner Communications Inc. de regrouper ses trois compagnies de disques sous le nom de WEA Records, nom constitué par les initiales de chaque compagnie du groupe
 :

· Warner Bros. Records, créée en 1958 par Jack Warner

· Elektra Records, rachetée en 1967 par Warner Communication Inc.

· Atlantic Records rachetée en 1970 par Warner Communication Inc.

En 1989, WEA se retrouve dans le giron du conglomérat Time Warner, qui se désengage en novembre 2003 de Warner Music Group (nouveau nom de WEA).

Warner Music International, présent dans plus de 50 pays, est une compagnie leader au niveau national et international.  Warner Music Group comprend Warner/Chappell Music, l’un des éditeurs musicaux mondiaux, avec notamment des artistes comme Madonna, Eric Clapton, Red Hot Chili Peppers ou Cheryl Crow. Warner/Chappell Music a pour vocation de développer des stratégies innovantes pour la promotion de ses artistes
. Parmi les labels de Warner Music Group, on compte, entre autres,  Asylum, Atlantic, Warner Bros, Rhino ou Elektra. 

En mai 2005, France Télécom a signé avec Warner Music un accord de partenariat pour le développement de la distribution de services de musique multi accès en France et à l’international. Un accord avec Madonna s’inscrit dans le cadre de ce partenariat stratégique et du programme « Music Everywhere »
. En effet, Madonna a été au cœur d’une avant-première mondiale lors de l’opération qui a été lancée en automne 2005 : en partenariat avec Warner Music France, France Télécom a proposé à ses clients en exclusivité, avant la sortie mondiale de l’album le 14 novembre 2005, d’avoir accès au single « Hung up », et à l’album « Confessions on a dance floor ». Les fans ont donc pu progressivement avoir accès à des contenus en avant-première et en exclusivité comme les sonneries, les fun tones (tonalités d’appel), l’écoute de nouveaux titres sur Orange World et Wanadoo.fr et clips vidéos.

Mais ce genre d’exclusivité est-elle bénéfique pour l’industrie musicale ? On peut se poser la question, si l’on en croit Frédéric Plais de chez SFR : « Dans la musique on est sur une logique où il faut distribuer au plus grand nombre et les exclusivités sont dangereuses dans ce sens là ; nous on n’est pas pour les exclusivités »
. S’il est donc tentant pour les maisons de disques de proposer de telles exclusivités sur le canal du téléphone portable, il convient toutefois de rester prudent sur les conséquences que peuvent engendrer de telles offres et ne pas priver une partie du public de la sortie de l’album d’un artiste.


3.3.4. Sony BMG : l’union fait-elle la force ?

Sony BMG Music est une société spécialisée dans l’édition de supports audiovisuels incluant la production, la promotion et la distribution de musique (disque compact, K7, DVD, Mini-Disc) et l’édition musicale
. Elle fait partie du groupe japonais Sony Corporation fondé en mai 1946 par Akio Morita et aujourd’hui organisé autour de deux grands pôles : 

· l’électronique avec Sony France, créateurs de produits universellement connus comme le Walkman ou le Mini-Disc

· le divertissement et la communication avec Sony Software, qui intervient dans trois domaines d’activités complémentaires : la musique, le cinéma et l’édition électronique.

Sony BMG est née de la fusion entre Sony et BMG en Juillet 2004. Parmi les labels du groupe, nous pouvons citer, entre autres, Columbia Records, Epic Records, RCA Records, Sony Music Nashville ou Arista Records. Des artistes tels que Natasha St-Pier, Tina Arena, Patrick Bruel, Alicia Keys, Céline Dion, Garou, Louis Armstrong, Shakira, Pascal Obispo et The Clash font partie du catalogue de la maison.

Sony BMG Music a créé en novembre 2003 Sony Music Mobile
 pour offrir un grand nombre d’artistes de son prestigieux catalogue au téléchargement mobile. Etre présent sur le marché de la téléphonie mobile est donc aussi un objectif pour la maison de disques. Citons pour exemple l’opération menée au mois de mars 2006 avec le chanteur Patrick Bruel, dont la maison de disque est RCA Records, un label de Sony BMG. Grâce à une association avec Orange, il a été possible pour les fans de Patrick Bruel de se rendre dans une des boutiques d’Orange, d’approcher son mobile de la vitrine et de télécharger le dernier single de l’artiste « J’m’attendais pas à toi », grâce à une connexion Bluetooth
, titre également disponible sur le portail Orange World.


3.4. Les équipementiers soutiennent la croissance de la musique mobile

Il nous faut dire un mot des constructeurs de téléphones portables que nous appellerons équipementiers, ceux-ci faisant également partie du marché de la téléphonie mobile. Ils fournissent le support qui est à l’origine de ce nouvel usage et influencent la manière de communiquer sur la musique à travers la technologie qu’ils mettent en avant. Nous retrouvons d’ailleurs certains d’entre eux sur les campagnes de communication des opérateurs pour promouvoir la musique mobile.

De part leur nombre important, nous ne dresserons pas un tableau détaillé de tous ces équipementiers, mais nous pouvons citer les plus importants d’entre eux : 

· Motorola, Sony Ericsson, Sagem, Samsung, Nokia, Siemens, LG, NEC...

Tous ces équipementiers se livrent à une rude concurrence pour attirer le consommateur de plus en plus exigeant en matière de technologie. Il ne faut pas oublier que l’écoute de la musique sur mobile ne dépend pas que des services offerts par l’opérateur mais aussi des possibilités technologiques offertes par le téléphone portable. Les équipementiers soutiennent donc la croissance de la musique sur mobile. Ils participent à la création de marchés, par exemple le marché des sonneries qui est un marché important si l’on en croit la création des « sonneries d’or
 » qui récompense la vente de sonneries. Pour l’obtenir il faut avoir généré plus de 100 000 téléchargements légaux. Ce sont EMI Music France et Universal Music France qui ont gagné au palmarès.  Mais les équipementiers participent aussi à l’amélioration du son (casque stéréo) ou à l’extension des capacités de mémoire des mobiles avec des disques durs de 460Mo, par exemple sur le Sony Ericsson W900i, et un lecteur de carte à mémoire qui s’ajoute au disque dur. 

On comprend que selon le modèle choisi par le consommateur, celui-ci pourra avoir accès à certaines offres ou pas. Le téléphone est devenu multifonctions et doit répondre à un maximum de demandes. Nous citerons comme exemple une liste de huit téléphones portables proposés par Orange entre le 24 novembre 2005 et le 18 janvier 2006, avec une offre de 30% de réduction sur cette gamme. Les modèles proposés étaient des modèles Samsung, Sony Ericsson, Nokia et LG. Parmi les huit téléphones proposés, quatre d’entre eux permettent d’accéder au téléchargement de morceaux sur Orange World, le portail de téléchargement de musique sur Internet  d’Orange : le Samsung SGH-Z300, le Sony Ericsson K600i, le Samsung SGH-Z500 et le Nokia 6680. 

Autre exemple, le téléphone Nokia 3250
 est présenté comme le « téléphone musical » : disposant d’un lecteur audio dont la mémoire permet d’enregistrer jusqu’à 750 chansons, il est aussi possible d’enregistrer des pistes de ses CD favoris et de les transférer de son ordinateur vers son téléphone. Chaque opérateur de téléphonie mobile va faire la promotion d’un modèle spécifique de téléphone qui met le mieux en avant la technologie et les services offerts par l’opérateur. A titre d’exemple, la campagne faite par SFR, avec l’intervention de la star Iggy Pop, mettait en avant le téléphone Nokia. Le slogan que l’on pouvait lire sur les brochures commerciales de  SFR était : « Ecoutez vos idoles 24h/24 avec Nokia
 ». Le message est donc clairement orienté dans ce cas vers le choix du téléphone portable.

Conclusion de la première partie

Après cet état des lieux, nous avons pu voir que le téléphone portable est devenu un objet essentiel de notre vie quotidienne et les innovations technologiques qui l’ont transformé en véritable « objet multimédia » ont ouvert la voie de nouveaux usages et permis des interactions entre des acteurs qui n’étaient pas, à l’origine, liés entre eux.

L’explosion du marché de la téléphonie mobile a engendré l’association de ces nouveaux acteurs (opérateurs et maisons de disques) qui communiquent ensemble pour faire la promotion d’un artiste ou de leurs propres services. Les opérateurs (SFR, Orange, Bouygues Télécom) ont développé chacun des stratégies de communication pour mettre en avant la musique sur mobile (écoute et téléchargement). Les opérateurs se servent de la musique pour acquérir davantage de clients et vendre de l’abonnement téléphonique, les maisons de disques se servent des opérateurs pour vendre de la musique et faire la promotion de leurs artistes. Il convient donc pour ces acteurs, malgré des intérêts différents, de trouver un terrain communicationnel qui permette aux uns comme aux autres d’atteindre leur cible et de proposer à celle-ci le message le plus adapté possible. Les opérateurs de téléphonie mobile s’associent donc aux maisons de disques lors d’opérations ou événements promotionnels pour offrir au consommateur des services de plus en plus adaptés aux besoins de celui-ci, et lui permettre ainsi de se rapprocher de son artiste préféré.

Nous avons pu repérer des bouleversements entraînés par l’apparition du téléphone portable, le marché de la téléphonie mobile connaissant une forte croissance, entraînant avec lui de nouveaux acteurs qui veulent aussi faire partie de cette aventure. La technologie joue un rôle essentiel dans le marché de la musique mobile : alors qu’à ses débuts,  le téléphone portable ne semblait pas être un atout majeur dans la survie de l’industrie musicale, aujourd’hui il participe pleinement à cette survie des maisons de disques et en constitue l’enjeu. En effet, nous avons pu voir que les innovations technologiques apportées par les opérateurs (technologie 3G), et par les équipementiers (création de portables de plus en plus perfectionnés) ont permis au téléphone portable de se transformer en « téléphone couteau suisse » offrant l’accès au multimédia, donc à des contenus musicaux. Ceci constitue un bouleversement essentiel car si le marché de la téléphonie mobile continue à se développer selon les prévisions des spécialistes, alors le téléphone finira-t-il par remplacer le baladeur MP3 ? Les maisons de disques continueront-elles à faire des CD ? Il s’agit là de tout un marché qui peut être remis en question.

Le deuxième bouleversement, intrinsèquement lié au premier, se situe en terme d’usages : le consommateur, se voyant offrir de nouveaux types de services (téléchargement de sonneries, titres, vidéos…), qui lui permettent de personnaliser son mobile et de partager une expérience musicale singulière, change sa façon de « consommer » la musique. Nous assistons à la naissance d’une « génération mobile ».

Mais un autre bouleversement semble se profiler : si la musique doit beaucoup à la technologie, cette technologie ne risque-t-elle pas d’entraîner une perte dans la valeur que nous accordions à la musique ? La dématérialisation de la musique engendrée par les possibilités de téléchargement sur Internet d’une part, et par le téléchargement sur mobile d’autre part, ne risque-t-elle pas d’entraîner une dévalorisation matérielle ? Lorsque nous décidons d’acheter un CD dans un magasin spécialisé, nous faisons la démarche d’aller flâner dans un lieu entièrement dédié à la musique. Nous pouvons même parfois écouter les titres que nous voulons avant de les acheter, ressortir avec un CD qui contient une jaquette, les paroles de l’album, voire acheter un « collector » et pouvoir l’exhiber fièrement dans notre appartement. La musique sur mobile a bouleversé la chaîne de valeurs de la filière musicale et ceci affecte la façon dont nous pouvons nous procurer la musique et l’écouter. Notre relation à la musique, le prix que nous sommes prêts à payer pour accéder à certains services, tout cela constitue aussi la valeur même que nous accordons à la musique. Où se situe l’importance que nous accordons à la musique et où se situe la valeur que cherchent à transmettre les opérateurs à travers leurs campagnes de communication ? En terme de communication, il nous faudra examiner la manière dont les opérateurs de téléphonie mobile communiquent, sur quelles valeurs ils s’appuient, que mettent-ils en avant et comment se distinguent-ils les uns des autres.

Nous tenterons d’analyser les campagnes de communication des opérateurs de téléphonie mobile afin de voir quels messages sont transmis à travers ces campagnes. Nous essaierons de comprendre, à travers notre analyse, quels sont les différents intérêts des opérateurs de téléphonie mobile et des maisons de disques dans la présentation de la musique. Comment ces deux acteurs arrivent-ils à communiquer ensemble et quelles perspectives communicationnelles sont offertes aux maisons de disques grâce à ce nouveau canal ? 

II/ La musique mobile comme vecteur d’une expérience unique pour les mélomanes
Pour mieux comprendre comment les opérateurs de téléphonie mobile communiquent sur la musique mobile et dégager les grandes tendances de la communication dans ce domaine, nous mènerons une analyse sémiologique, et plus précisément, une analyse des messages véhiculés dans les campagnes publicitaires. Notre corpus est constitué des campagnes des opérateurs de téléphonie mobile axées exclusivement sur la musique. Nous avons pris en compte différents types de médias : la presse écrite, l’affichage, Internet, la télévision et les supports commerciaux (type mini magazines, brochures),  sur une période allant d’avril 2005 à juin 2006. Notre corpus est donc constitué de : 

· 10 films (spots télés) 

· 12 sites Internet

· 21 supports écrits (presse écrite + brochures commerciales + affichage) 

· 5 photos prises in situ

Nous avons délimité notre étude aux trois principaux opérateurs de téléphonie mobile : SFR, Orange, Bouygues Télécom, ainsi qu’à de nouveaux arrivants sur le marché : M6 Mobile by Orange et NRJ Mobile, représentant les MVNO
, ces opérateurs de téléphonie mobile qui ne possèdent pas d’infrastructure de télécommunication propre et qui doivent acheter des minutes de téléphonie à des opérateurs traditionnels, minutes qu’ils revendent ensuite à leurs clients. Pour précision, nous avons fait le choix de ne pas parler des campagnes de Virgin Mobile, celles-ci n’étant pas axées sur un contenu musical, mais sur l’offre de SMS illimités.

1. Rappel du principe de l’analyse sémiologique


1.1. Les grands thèmes clés d’une analyse sémiologique

L’analyse sémiologique s’intéresse aux signes, aux relations intersignes et aux conditions de production des discours
. C’est une étude comparative des expressions linguistiques, iconiques, scéniques à un moment donné. Le principe est de comprendre et conceptualiser une situation de communication. Il nous faut saisir : 

- Comment l’émetteur s’adresse aux consommateurs, en étudiant les registres d’expression et les discours publicitaires ;

- Quels messages sont véhiculés par l’émetteur, les promesses qui sont faites ;

- Pourquoi ? Pour quels effets sur l’émetteur et le destinataire ?

Pour ce faire, il nous faudra procéder à une analyse précise :

· des textes utilisés dans les campagnes (choix et abondance des mots, construction des phrases)

· des codes couleurs utilisés 

· du rôle tenu par les personnages mis en scène dans certaines campagnes (quelle place occupent-ils ? sont-ils des personnages récurrents, symboliques ?)

· de la répartition des mots et des images (y-a-t-il plus de textes que de visuels ? pourquoi ?)

En règle générale, l’émetteur peut opter pour deux types de positions face à son destinataire. La position dite « autoritaire, décisionnaire » qui le place en situation de supériorité implicite par rapport à son destinataire ; ou la position dite « de partenaire » qui le place sur un pied d’égalité avec son destinataire. La position qu’il choisit d’adopter conditionne sa relation au destinataire. Le contenu des messages correspond aux principaux thèmes abordés par les opérateurs de téléphonie mobile dans leurs communications. Les grands thèmes récurrents que l’on retrouve dans la communication de ces opérateurs sont :

- le plaisir sensoriel

- l’innovation technologique

- la complicité, l’échange (partage)

- l’assistance (la facilitation, la simplicité)

Les opérateurs vont utiliser des registres d’expression différents selon le message qu’ils voudront transmettre au consommateur. Nous avons relevé cinq types de registres :

- l’information/l’explicitation 

- la proximité/la complicité

- le sacré

- l’humour/la parodie

- l’émotion


1.2. De l’appropriation du message par le récepteur

Le système constitué par l’émetteur et le récepteur implique qu’on ne peut dissocier les deux : la communication est un système de relations où les individus ne peuvent se penser isolément. Par la rétroaction, elle agit en boucle. Le récepteur n’est pas considéré comme passif, mais il interprète les messages et émet à son tour des signes qui font évoluer le système en obligeant l’émetteur à s’adapter. Nous retrouvons là les concepts fondamentaux de la cybernétique qui sont ceux de système et d’effet « feed back » ou rétroaction, idées reprises par Gregory Bateson, l’un des fondateurs de l’école de Palo Alto. Les nouvelles technologies encouragent les individus à réagir à la communication et fixent de nouvelles règles du jeu, que la cybernétique et Palo Alto avaient anticipées
. Il faut savoir qu’un individu est en contact avec 300 à 600 messages par jour
. Seule une vingtaine est perçue et moins d’une dizaine influencent son comportement. Nous comprenons donc toute l’importance du discours publicitaire : savoir délivrer un message efficace qui sache atteindre la cible et provoquer une certaine réaction.

Le discours publicitaire est un type d’acte de langage « persuasif » qui s’attribue une place importante dans la communication sociale.

Il convient de distinguer trois types d’actes de langage publicitaire 
 :

· l’acte de langage « locutionnaire »

· l’acte de langage « illocutionnaire »
· l’acte de langage « perlocutionnaire »
Le premier correspond au fait de parler, à la prononciation par le locuteur de telle ou telle phrase.

Le deuxième correspond à l’acte que le locuteur entendait accomplir en utilisant telle ou telle phrase (la promesse, la menace…)

Le troisième correspond à l’acte que le locuteur accomplit par la prononciation de telle ou telle phrase (la persuasion, l’intimidation…)

La publicité se veut être un acte de langage « perlocutionnaire », dans le sens où elle se doit de persuader le consommateur, en lui faisant croire à un message et en lui faisant acheter un produit.


1.3. Registres utilisés dans les campagnes de musique mobile

Les campagnes publicitaires qui ont été orchestrées autour de la musique mobile ont elles aussi pour but de vendre un produit, de faire acheter ce produit mais la musique n’est pas un produit comme les autres. Elle fait appel à toutes nos émotions, notre vécu, à un univers singulier et une expérience personnelle. Le téléphone mobile n’était pas, à l’origine, destiné à devenir un média aussi perfectionné, permettant de vivre le multimédia avec autant d’intensité. Pourtant, les innovations technologiques ont rapidement permis au téléphone mobile de devenir un support permettant une expérience musicale nouvelle et privilégiée.

Nous allons voir comment la téléphonie mobile permet à la filière musicale d’entrer dans une relation privilégiée et personnalisée avec sa cible, en utilisant des registres d’expression variés :

- la proximité, la complicité, à travers l’humour, la parodie, l’emploi de codes communicationnels des adolescents

- l’offre d’une expérience unique grâce à une relation directe à la musique et une proximité qui est vecteur de davantage d’émotions

- la mise au centre du discours du mélomane, l’opérateur se plaçant comme guide et proposant des services personnalisés

Mais aussi comment les opérateurs de téléphonie mobile communiquent sur la musique matérialisée, en « montrant » visuellement ce que nous « entendons » :

- en faisant référence aux supports matériels (pochettes, CD) et à ce que représente la musique (la danse, les musiciens, les instruments)

- en utilisant le procédé de pixélisation, qui est une mise en scène de l’innovation technologique et crée un univers magique, symbolisant la liberté.

2. La musique mobile comme opportunité de tisser une relation privilégiée et personnalisée avec le consommateur


2.1. La complicité et la proximité au cœur des campagnes de téléphonie mobile

Pour communiquer sur ce nouvel usage qu’est la musique sur mobile, les opérateurs doivent modifier leurs discours et ne peuvent pas se contenter d’un message purement commercial : la musique est un produit qui fait appel à l’émotion et à l’expérience de chacun ; elle se vit et se partage. Il faut donc trouver des registres d’expression qui seront les plus adaptés à la cible et qui créeront une complicité entre l’opérateur et son client.



2.1.1. L’humour et l’autodérision comme registres d’expression

L’humour permet de créer une complicité entre les personnes, l’émetteur et le destinataire ; lorsqu’on fait rire, on devient complices, et l’on change ainsi le rapport entre les deux partenaires qui deviennent égaux. L’humour et l’autodérision sont des registres utilisés par certains opérateurs, en particulier par SFR et par certains MVNO, comme nous allons le voir maintenant.

SFR a marqué les spectateurs avec ses campagnes télévisées où l’on peut voir la saga de deux personnages Mob et Mub, deux jumeaux qui se retrouvent souvent dans des situations plutôt cocasses. Dans l’un de ces spots télé diffusé à la fin de l’année 2005
, nous retrouvons nos deux comparses dans un motel, l’un ronflant et empêchant l’autre de dormir. C’est grâce au téléchargement d’une chanson sur un mobile que le ronflement sera arrêté. La situation représentée à l’écran est une situation cocasse : le registre employé est clairement celui de l’humour, la proximité créée permet au spectateur de s’identifier aux personnages qu’il voit. Le message de SFR est simple : un problème ? Une solution. La rapidité avec laquelle le personnage télécharge le morceau semble vouloir démontrer la facilité de ce service proposé par SFR : le téléchargement de morceaux de musique sur les téléphones portables. Mais toute cette démonstration est faite en employant le registre de l’humour, pour créer la complicité entre les deux personnages et le spectateur, qui peut facilement s’identifier à la situation présentée. Le slogan « Parlons mobile » signifie qu’il y a un langage « mobile » et que SFR parle ce langage. Il joue la carte de la proximité avec le client, du dialogue, à travers l’emploi du « nous », en se mettant sur un pied d’égalité avec lui.

Le 5 février 2006, Iggy Pop (le célèbre rockeur) est le héros du nouvel opus de la fameuse saga SFR, toujours avec les comparses Mob et Mub
. SFR choisit une mise en scène digne d’un clip vidéo. Le ton irrévérencieux du spot délivre un message sans équivoque : les artistes mythiques sont à votre disposition sur votre mobile SFR. Ceci a pour effet de démystifier l’artiste, au profit du client qui se retrouve à la place de la star : il y a là un rapport de force inversé entre les personnages. Le but du message est de mettre le consommateur en première place et de lui faire croire (grâce à l’utilisation d’une rock star comme Iggy Pop, qui a une image de véritable rebelle) que c’est lui qui décide. Le choix de l’artiste ici n’est donc pas anodin. La star a accepté de jouer l’autodérision, ce qui permet de donner davantage de force et d’intensité au message. Frédéric Plais, responsable des services musique chez SFR, nous a d’ailleurs confié lors d’un entretien
 : « Comment est-ce qu’on communique sur ces sujets ? Par de très nombreuses et variées formes, puisqu’on communique avec Publicis sur du média traditionnel  - avec des pubs télé, comme la pub avec Iggy Pop, où l’objectif est de montrer les bénéfices pour le client, avec cet espèce de clin d’œil sur le fait que  le client devient lui-même la star, au détriment de la star ».

L’irruption de la star Iggy Pop dans la campagne SFR constitue un effet de surprise : c’est la première fois que la star se livre à une prestation publicitaire de ce type en France, pour un prix « raisonnable » dit-on, mais confidentiel. « Surtout, plutôt que viser une cible ou privilégier un certain type de musique, nous souhaitions mettre en scène une légende, un mythe transgénérationnel, qui soit capable de faire preuve de distanciation et d’autodérision par rapport à sa propre image », explique-t-on chez Publicis Conseil
. L’autodérision dont fait preuve Iggy Pop est visuellement très forte. La star est présentée au réveil, comme le commun des mortels, sans artifices ; il se met à danser au milieu de la chambre d’une façon plutôt grotesque que l’on ne peut pas qualifier de très « rock n’ roll », un peu comme s’il exécutait un numéro. Lorsqu’il s’aperçoit qu’on lui raccroche au nez, Iggy Pop raccroche brutalement le téléphone, excédé, ce qui le place dans une situation où il devient celui dont on peut se moquer. Il n’est plus déifié et se met ainsi au niveau de l’utilisateur. Il n’y a pas ici de star avec des paillettes. L’avenir publicitaire devrait donc passer par la poursuite de la saga de Mub et Mob. A en croire les différents protagonistes, les scores d’agrément des campagnes dépasseraient en effet largement la moyenne du secteur - située autour de 60% - pour atteindre 80%, voire 85% de satisfaction. 

Nous avons pu retrouver la campagne avec  Iggy Pop dans de nombreux supports écrits comme le minimag
 de SFR du mois de février et les brochures commerciales que l’on trouve dans toutes les boutiques SFR. Sur l’une de ces brochures du mois de février 2006
, on retrouve la campagne où figure Iggy Pop. Le visuel de cette campagne est très accrocheur : le téléphone est comme prisonnier des fils de ses écouteurs, qui sont enroulés autour de lui. Ceci rappelle le spot télé où l’on voit Iggy Pop qui s’enroule autour de son fil de téléphone dans sa chambre d’hôtel. Dans cette campagne, la star n’est pas tant Iggy Pop que le téléphone Nokia.

A titre de comparaison, nous avons sélectionné une campagne trouvée sur le site de la star
et qui fait la promotion de son nouvel album « A million in prizes. The Anthology ». Le visuel est classique, montrant la pochette de l’album. La star est montrée telle qu’elle souhaite apparaître à son public : il est certes torse nu, mais il conserve une « rock n’ roll » attitude, avec un air rebelle. Il n’y a aucune mise en scène et aucune autodérision. Nous notons une distanciation de la star par rapport à ses fans : il ne sourit pas, il n’est pas ridicule, contrairement à ce que nous avons pu observer pour la communication qui concerne la musique mobile. Le mobile altère bien en ce sens le discours normal et traditionnel.



2.1.2. Emploi des codes communicationnels des adolescents

Parmi les films diffusés par le MVNO M6 Mobile by Orange dès le mois d’avril 2005, nous en avons sélectionné un qui fait référence à l’univers musical en employant les codes culturels de la cible « adolescents ». Dans ce film
, nous retrouvons des jeunes gens et il est montré que grâce au mobile, il est possible de partager une expérience musicale. L’univers est entièrement celui des adolescents et la mise en scène repose sur le ton de l’humour. Le personnage principal qui écoute un concert via son téléphone portable vit la musique comme s’il était au concert. Le slogan de M6 Mobile by Orange est « Le mobile plus ( (ouais) que ( (beurk) » : l’emploi des smileys, ces petits signes que les jeunes emploient lorsqu’ils s’écrivent ou se parlent sur Internet, mais aussi via SMS, est une référence à un code culturel et communicationnel propre aux adolescents. A ce sujet, Frédéric Plais
, chez SFR, nous confirmait cette volonté de s’adresser aux jeunes :  « Effectivement les jeunes, c’est évidemment la cible la plus évidente et à court terme, puisqu’ils sont technophiles et habitués à toutes les technologies, ils prennent très vite en mains les objets nouveaux, donc évidemment c’est la cible prioritaire, encore une fois, je pense que ce qui est intéressant c’est que y a pas de barrière entre eux et l’artiste ; c’est vraiment une direction du mobile ».

Il est d’ailleurs intéressant de signaler la première opération de Street Marketing Mobile qui a été orchestrée par MobilEvent
 (une agence spécialisée dans tous les événements liés au mobile) et la maison de disques Mercury pour la sortie de l'album d'Elisa Tovati « Je ne mâche pas mes mots », le 22 mai 2006. Il s’agissait de la distribution d'un contenu vidéo exclusif pour mobile par Bluetooth à la sortie des salles de concerts, que les fans pouvaient télécharger. Ce type d’opération correspond particulièrement aux attentes d’un public jeune à la fois technophile et à la recherche de nouveaux outils de communication plus directs avec leurs artistes.
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2.2. Offrir une expérience musicale unique

Les opérateurs de téléphonie mobile proposent des offres de plus en plus séduisantes et novatrices pour attirer davantage de clients. La musique, qui est créatrice d’émotions, est une valeur consensuelle et elle permet d’offrir et de partager des expériences fortes. Les opérateurs misent donc aussi sur des campagnes qui vont mettre en avant cette expérience unique qui sera proposée au client, à travers l’offre d’une relation directe à la musique mais aussi grâce à une proximité vecteur de davantage d’émotions.



2.2.1. Offrir une relation directe à la musique

En mars 2006, SFR a lancé une opération marketing originale avec le groupe Placebo (dont la maison de disque est Capitol, label de EMI Music France), opération qui proposait aux abonnés 3G d’avoir accès à des « mobisodes », mini feuilletons vidéos sur les coulisses de l’enregistrement du dernier album de Placebo, « Meds », à la diffusion du concert à la Cigale le 6 mars mais aussi au téléchargement des titres du nouvel album en intégralité ou en sonnerie. Christophe Palatre, directeur marketing de Capitol, qui a proposé ce nom de « mobisode », explique à ce sujet : « C’est une première mondiale à la fois sur le plan marketing et technologique ». 

Le terme « mobisode » est en fait un néologisme qui a été inventé par la compagnie Vodafone en novembre 2004. Ce terme a été utilisé dans un communiqué de presse qui annonçait le lancement du service 3G (troisième génération de mobile) de Vodafone en Grande Bretagne et en Europe. Un « mobisode » (contraction des mots « mobile » et « épisode ») est un terme qui désigne des mini séries télévisées créées spécialement pour être visionnées sur les téléphones portables. Les « mobisodes » vont être introduits en 2005 dans plus de 23 pays  où Vodafone opère, principalement en Europe et aux Etats-Unis (à travers sa co-entreprise Verizon Wireless).

Le 20 octobre 2005, SFR a proposé à ses clients, en exclusivité en France, de suivre sur leur mobile la série inédite « 24 : la conspiration », la première série dans le monde produite exclusivement pour les téléphones mobiles. La série se composait de 24 mobisodes inédits d’une durée d’une minute chacun. Ce néologisme a donc été créé pour décrire un produit exclusivement destiné au téléphone portable. Il montre ainsi que l’univers du mobile est un univers à part entière, avec son langage, ses codes, ses utilisateurs, sa propre technologie : il y a un langage « mobile », donc un univers spécifique dont il faut apprendre les codes.

Le fait de proposer d’avoir accès à ces coulisses est symbolique de la volonté de l’opérateur et de la maison de disques d’offrir davantage de proximité aux fans de Placebo, les coulisses représentant un endroit intime et interdit en temps normal. Ces « mobisodes » ont été pensés et réalisés pour le mobile. Il apparaît donc que de plus en plus d’artistes « pensent mobile » et souhaitent travailler en direct avec leur public.

Frédéric Plais, lors de l’entretien
 qu’il nous a accordé, nous expliquait : « Le groupe Placebo est rentré en studio pour boucler son album en novembre. Dès leur entrée en studio ils avaient le mobile en tête. On a  construit avec eux une espèce de concept qu’on a baptisé les « mobisodes » sur la genèse de l’album, et la façon dont s’est passée la création de cet album. Dès le départ, ils se sont dit, ça peut être intéressant de pouvoir relayer cet album sur le mobile, qu’est ce qu’on peut produire comme contenu pour le mobile ? Donc on a dit une série de dix épisodes de 1 minute 30, qui montrent un peu comment cet album a été fabriqué. Et cet exemple est assez emblématique de ce qui se passe en ce moment, c’est-à-dire que de plus en plus, les artistes pensent mobile, de plus en plus les artistes sont absolument convaincus que c’est un super moyen de travailler en direct avec leur public, et en plus, ils sont, comme tout le monde équipés de mobile. On a vraiment un vrai enthousiasme du marché, des artistes, mais aussi de ceux qui les représentent dans les maisons de disques, les éditeurs, les tourneurs, tout ce monde là de l’industrie commence à s’intéresser beaucoup au mobile en ce moment (…) Quand SFR est partenaire de Placebo, on fait parler de Placebo et finalement on parle plus de Placebo (parce que c’est le partenaire) que si Placebo avait été seul sur le morceau. Donc on a ce côté relais, caisse de résonance, qui est intéressant d’un point de vue marketing pour eux. Ce sont vraiment les deux volets : un volet revenus, un volet relais de la musique, promotion des contenus ». Les artistes trouvent donc un véritable intérêt à participer à ce genre d’expérience avec les opérateurs de téléphonie mobile car cela les rapproche de leur public et participe activement à leur promotion.

L’opération a été une première mondiale selon EMI, qui ne se contente plus de mettre en place des disques dans les bacs. « Nous avons intégré toutes les dimensions de l’ère numérique dans laquelle nous sommes entrés et jouons de toutes les richesses qu’elle offre pour rapprocher les artistes de leur public et coller aux désirs d’innovation des consommateurs », souligne ainsi Jean-François Cécillon, le président d’EMI Music France. Chaque épisode est payant : un euro par mobisode, lesquels dévoileront « sets acoustiques, témoignages et extraits vidéo pour tout connaître sur le nouvel album avant même sa sortie. Le concert de Placebo sera diffusé, lui, gratuitement et simultanément tandis que les extraits vidéo de l’événement seront disponibles sur le portail Vodafone Live ! en streaming
 et téléchargement payant après la fin du concert. Yvan Boudillet, Mobile Music Manager chez EMI France, nous confiait à ce sujet, lors d’un entretien
, l’importance de ce genre d’initiative : « Ce qu’on a fait avec Placebo, c’est aussi le genre d’initiatives super intéressantes, autour du live, parce que le live c’est ce qui est frémissant ; aujourd’hui, c’est ce qui revêt le caractère le moins commercial de la musique (…) Le live, c’est quand même aujourd’hui ce qui est le plus au cœur de cette relation à la musique directe. » SFR a proposé aussi de télécharger les morceaux de l’album, en chansons ou en sonneries, mais sans exclusivité. Avec ce type d’offres, SFR montre qu’il recherche à développer une relation de proximité et personnalisée avec son client. Ce qui est important est de rapprocher l’artiste de ses fans, de créer des liens particuliers qui permettent aux fans de vivre une expérience unique : nous sommes dans le registre de la complicité. Le fan entre dans l’univers de son idole, et a accès à des contenus exclusifs qui le rapprochent davantage de l’artiste. SFR choisit dans ce cas là de communiquer sur cette proximité, cette personnalisation : c’est la technologie 3G qui permet d’accéder à ces émotions nouvelles.

Pour Yvan Boudillet, le choix de SFR de proposer ce type d’offres est très pertinent, en particulier la stratégie de s’associer aussi à des festivals, la musique live, le spectacle vivant sur scène n’ayant jamais été aussi florissant. Il nous a fait part de sa réflexion sur le sujet en nous parlant d’un projet sur lequel il travaille : « Moi, je chapote un projet de R&D : on l’a appelé « EMI Live », et on est entrain de réfléchir à l’écosystème du live en milieu dématérialisé, digital, notamment le mobile, surtout le mobile, et c’est quelque chose sur lequel on planche : comment aborder le live en captation, en retransmission, gestion aussi de la communauté autour de ça, une fois qu’on a 5000 personnes devant un concert, comment ces gens là, on les utilise après avec le canal mobile. »

Bien entendu, offrir au fan une relation directe avec son idole est une des clés d’une expérience musicale unique et certains ont pensé à aller plus loin en offrant l’exclusivité à leurs clients, les avis sur le bien fondé de cette démarche étant très partagés chez les professionnels, qui ne sont en général pas « pour » ce type d’opération, comme nous l’expliquait Yvan Boudillet : « C’est très mauvais en fait (…) il y a un problème juridique et c’est du refus à la vente pour les autres, donc déjà, c’est pas normal ».

La campagne d’Orange pour la sortie de l’album de Madonna fut une véritable campagne de teasing, largement relayée à la télévision et  dans la presse, comme nous allons le voir. Le 9 octobre 2005, dans le journal « Le Parisien » par exemple
, nous avons pu voir le nom de Madonna stylisé façon « années 1970 », avec l’accroche en dessous « rendez-vous demain sur Orange World », et la présence des trois logos, Orange, France Télécom et Warner Music France. Ici, le portail musical d’Orange, lancé en juin 2005, est mis en avant : il s’agit bien d’un rendez-vous qui est donné aux fans de la star, un rendez-vous immanquable compte tenu du caractère exclusif de celui-ci. 

Ce rendez-vous « immanquable » était aussi annoncé dans un spot télé qui a été diffusé en octobre 2005
 nous montrant le nom de Madonna qui apparaît avec un bruit de néons qui s’allument, le « o » de Madonna étant remplacé par une boule type à facettes, comme on trouve dans les discothèques. La sortie mondiale de l’album de Madonna étant prévue pour le 14 novembre 2005, ce spot a pour but de promouvoir le caractère exceptionnel de l’opération, en « aguichant » le public et en le tenant en haleine, un peu à la manière de la sortie d’un film. L’album de Madonna étant particulièrement axé sur la période « disco », le titre de l’album (« Confessions on a dance floor ») faisant référence à la piste de danse, le spot a voulu recréer l’ambiance « discothèque » en stylisant le nom même de la star façon piste de danse (le « o » de Madonna façon boule à facettes, et les lettres du nom s’affichant comme des néons qui s’allument). Cette mise en scène visuelle qui fait référence au ton de l’album, est aussi une référence à la discothèque et crée une relation particulière avec la star : le fan a rendez-vous avec elle, sur une piste de danse qui est un lieu où les gens vivent une expérience musicale qui leur est propre et qu’ils peuvent partager avec les autres.

Dans un autre film publicitaire
, nous pouvons voir cette fois la star qui chante le titre principal de l’album, « hung up » (extrait de son clip musical) sur des écrans géants insérés dans des buildings. On peut voir une foule de fans virtuelle qui danse au premier plan, et à la fin du spot, la star « sort » des écrans pour venir à la rencontre de son public. A travers ce spot, Orange communique sur la proximité et la complicité qu’il offre au public, en particulier aux fans de la star. Symboliquement, la star « sort » des écrans où elle se trouve pour aller à la rencontre de son public : il s’agit là de la promesse d’une expérience unique offerte au public.

Orange a aussi mis en avant cette relation directe à la musique en  innovant avec la création de son nouvel espace de 300 mètres carrés, Place de la Madeleine à Paris, en mars 2006. Lors d’une visite dans cet espace, nous avons pu prendre quelques clichés qui rendent compte de la volonté d’Orange de mettre la musique en avant et de proposer à ses visiteurs des expériences nouvelles
. Le mot « musique » apparaît en grand, écrit en orange, et Orange met son portail (Orange World) à l’honneur.

Dans une petite brochure que nous pouvions trouver sur place, nous pouvions voir sur la première page le visage du chanteur Patrick Bruel, et le slogan « Téléchargez ma musique sur Orange World ».  
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wvous offre le Mobitube
« J'm’attendais pas a toi »,
version inédite du nouveau

single de Patrick Bruel.




 Le fait de faire parler la star comme si celle-ci s’adressait au consommateur, crée une proximité  avec celui-ci et inscrit le consommateur dans une relation directe avec l’artiste. Il s’agit de Bruel, via Orange, qui envoie directement sa musique à l’utilisateur. Au dos de la brochure, le discours est différent puisque c’est l’opérateur Orange qui s’adresse à son client. Il propose au visiteur d’approcher son mobile de la vitrine et d’allumer sa connexion Bluetooth pour télécharger la version inédite du nouveau single de Patrick Bruel. Orange emploie le terme de « mobitube » : un néologisme qui fait référence à tout l’univers du mobile, comme avec le mot « mobisode ». Nous sommes dans un discours qui est spécifiquement orienté vers le mobile. Cette campagne veut mettre l’accent sur l’aspect novateur de cette opération et montrer par là même que l’opérateur veut offrir à ses clients la possibilité de vivre une expérience singulière, grâce à une technologie en évolution.

Dans une mini brochure mise à disposition des visiteurs dans cet espace Madeleine en mars 2006, la musique était à l’honneur
. A l’intérieur du dépliant, la musique est présentée comme « musique à vivre »
, « musique à écouter », « musique à voir », « musique pour surprendre ». L’opérateur met l’accent sur l’image, la visiophonie, qui va permettre non seulement de vivre une expérience unique mais de la faire partager avec une personne proche. Orange illustre son propos en montrant le visage d’un jeune homme et d’une ambiance de soirée explosive : il s’agit ici de communiquer via la visiophonie, l’image. 

Dans l’annonce parue dans le journal « 20 Minutes », le 24 novembre 2005
, le visuel propose un contexte plutôt sobre : une esplanade où l’on voit une jeune fille qui regarde trois personnages virtuels qui dansent et chantent et qui représentent trois styles de musique différents : un aspect pop, un aspect plus disco funk et un autre plus rap. L’accroche de l’annonce est « sortez avec la musique qui vient de sortir ». Il s’agir de faire la promotion des nouveaux forfaits Orange Intense grâce auxquels le client peut avoir accès à davantage de services : « les playlists
 des plus grandes radios en exclusivité sur votre mobile et plus de 300 000 titres à télécharger ». Orange propose de « changer de dimension avec ses nouveaux forfaits qui incluent le multimédia (télé, visio, musique). L’opérateur mise sur un discours qui prône toujours l’exclusivité et le fait de faire partie d’un club de personnes privilégiées : celles qui sont au fait des nouveautés. 

Le slogan d’Orange est « Communiquons plus ». Si la campagne autour de Madonna, la création de cet espace place de la Madeleine et des campagnes comme celle de Patrick Bruel ont largement montré que cela était possible, Orange a continué à mettre en avant ses capacités d’innovation en étant à la pointe de la technologie, sa capacité d’écoute de ses clients en leur offrant ce qui est le plus adapté à leurs besoins, mais aussi en cherchant à créer de l’émotion via une relation complice.

Le MVNO, NRJ Mobile, a également sorti une campagne qui fait référence à une expérience singulière. Des personnes travaillant pour le magazine CB News ont eu la gentillesse de nous envoyer cette campagne de lancement de NRJ Mobile, faite en octobre 2005
. Cette campagne, qui est une campagne d’affichage, est un clin d’œil à la musique mobile, nous a-t-on précisé par téléphone chez l’agence FCB. Le visuel présente une foule de personnes, la nuit, qui assistent à un concert en plein air, à l’intérieur d’une sorte de stade. Nous ne voyons pas vraiment les visages, mais surtout les mains levées, qui tiennent toutes un téléphone portable. Tous les téléphones sont pointés vers le ciel, les écrans d’affichage allumés. Le visuel de cette campagne nous fait étrangement penser à un célèbre film de Steven Spielberg, « Rencontre du 3ème type ». Il s’agirait là d’un parallèle avec le fait qu’il y a une rencontre avec quelque chose de nouveau et d’inconnu, qui suscite toutes les curiosités et une certaine euphorie. Nous avons l’impression que toutes ces personnes cherchent à communiquer avec quelqu’un, à capter un message important, et c’est par le son que cette communion peut s’opérer, comme dans le film où les hommes cherchent à établir un contact avec les extra-terrestres par l’envoi de notes de musique vers le ciel.

Ici, le visuel fait penser qu’il s’agit de capter la musique du concert. Le mobile est présenté comme un objet fédérateur, qui unit toutes les personnes dans un même but et qui établit une interconnexion, voire une certaine communion. Excepté « NRJ Mobile », aucun slogan, aucune phrase n’accompagne le visuel, ce qui donne une dimension encore plus forte et permet au consommateur de s’évader dans son imaginaire pour vivre une expérience unique.

Une personne de l’agence FCB, qui travaille actuellement sur les prochaines campagnes de NRJ Mobile, nous a également précisé par téléphone que le MVNO a essentiellement communiqué sur son offre, à savoir la personnalisation du numéro, et non sur la musique principalement. La prochaine campagne qui va « sortir » fin juin 2006 (et à laquelle nous n’avons pu avoir accès), aura pour axe la musique mobile, nouvel axe de communication.

En revanche, il est important de signaler que NRJ Mobile a créé une première pour un MVNO, en diffusant le concert privé live de Jean-Louis Aubert (qui a eu lieu le 19 juin au Point Ephémère à 20h) le 22 juin 2006 à 21h sur les mobiles 3G NRJ Mobile. Tous les clients NRJ Mobile pouvaient donc assister à ce concert gratuitement et en exclusivité via leur mobile. C’est la maison de disque EMI France qui a accepté ce partenariat et qui montre là son intérêt pour le « live », pour offrir une relation directe et privilégiée à la musique.



2.2.2. Une proximité vecteur de plus d’émotions

L’univers musical est un monde d’émotions que nous recherchons tous à vivre et à partager selon nos goûts musicaux. Il n’est cependant pas facile de créer cette émotion alors que nous sommes dans l’univers du téléphone mobile, monde de la dématérialisation et de l’innovation technologique. Orange, lors de l’avant-première mondiale de la sortie de l’album de Madonna, « Confessions on a dance floor », a voulu recréer un univers qui rappelle celui de la star et a orchestré une campagne basée sur le « teasing », une véritable opération de séduction, comme nous l’avons déjà évoqué un peu plus haut. Au fil des jours, Madonna s’est peu à peu dévoilée à son public et un nouveau registre d’expression est apparu : celui du religieux.

Dans le magazine « Public », en octobre 2005
, nous pouvions voir un gros plan sur le bras tendu de Madonna, et au-dessus l’accroche « Gardez pour vous les confessions de Madonna ». Ici, nous sommes dans le registre du privé, du secret : Madonna va se confier à son public, et être client d’Orange permet d’avoir accès à ce privilège, car il s’agit là d’une position privilégiée. Le gros plan fait sur le bras et la main de la star rapproche le fan de celle-ci, comme s’il allait avoir la possibilité de la toucher. 

Nous sommes dans un acte de langage perlocutionnaire, où l’émetteur exprime non seulement ses propos avec force et émotions, mais souhaite obtenir une réaction précise de la cible. La position de l’émetteur est clairement celle d’un partenaire, qui va partager une émotion avec sa cible. 

Le degré d’intimité entre la star et ses fans devient d’ailleurs de plus en plus fort au fil des campagnes, au fil des jours. Dans le magazine spécialisé sur la musique « Les Inrocks », le 26 octobre 2005
, nous voyons un gros plan du pied de Madonna, le logo de France Télécom étant placé sur le devant de la cheville de la star, un peu comme un tatouage, accompagné de l’accroche « Les confessions de Madonna, il faut les voir pour les croire. » Nous pouvons voir trois images de la star côte à côte, dans trois écrans différents : celle de sa main, celle de son visage et celle de la pochette de l’album. La présente campagne fait la promotion du clip vidéo de « Hung up », disponible en exclusivité mobile à partir du 27 octobre. Le public est fortement incité à aller regarder le clip sur son mobile, dès le lendemain. L’emploi de l’expression « il faut le voir pour y croire » comme accroche, détournée en « il faut les voir pour les croire » (en parlant des confessions de l’artiste), exprime objectivement une vérité : il n’y a qu’en allant voir la vidéo sur son mobile qu’on pourra vraiment croire à la promesse qui est faite (Si vous n’y croyez pas, allez voir !). Nous sommes dans un registre religieux : le verbe « croire » fait référence à la croyance, le mot « confessions » , l’acte de se confesser évoque l’image du parloir, une relation très privilégiée entre deux personnes, l’une qui parle, l’autre qui écoute. Il y a là « secret » entre les deux partis. Le caractère « sacré », qui instaure un certain « rituel » est très fort dans cette campagne.

Pour toutes ces campagnes presse, l’opérateur a misé sur des annonces de type « mise en scène visuelle », avec un visuel fort, complémentaire de l’accroche. La musique est de l’émotion qui associe paroles, son et image : il faut jouer à la fois sur des mots qui expriment une émotion forte (« vibrer, confessions, voir, croire ») et sur des visuels qui vont rajouter de l’émotion à un message transmis (une main, un pied, une pochette d’album sexy). L’esthétisme (la recherche du beau, du détail)  présent dans ces campagnes fait penser à celui que nous pouvons retrouver dans les clips vidéos, en particulier ceux de Madonna. De cet esthétisme naît une émotion artistique qui peut être partagée entre l’artiste et son fan.

Le 10 octobre 2005, dans le journal « Le Parisien »
, Madonna était toujours présente au rendez-vous : cette fois-ci, nous pouvions découvrir la pochette de l’album, et l’accroche suivante : « Madonna va faire vibrer votre mobile. Ecoutez dès aujourd’hui en exclusivité sur votre mobile « Hung up » le premier single du nouvel album de Madonna « Confessions on a dance floor ». Ici, la campagne mise sur l’émotion : c’est bien Madonna qui va faire « vibrer » le mobile, celui-ci devenant un véritable objet de plaisir. La position de la star sur la photo est une position lascive : assise, la tête penchée en arrière, un bras tendu, habillée dans une tenue sexy (justaucorps rose et talons hauts). Nous sommes dans un registre de proximité absolue avec la cible visée : on s’adresse à lui (« va faire vibrer votre mobile ») et on lui fait une promesse : celle de l’émotion.

L’esthétisme de ces campagnes (le choix du visuel, les couleurs, la mise en page) crée donc un rapprochement avec la star et une émotion nouvelle : nous entrons dans l’univers de Madonna qui allie à la fois sexualité et religieux, deux thèmes que la star a eu plaisir à mêler dans de nombreux clips vidéos. En effet, la confession est par nature synonyme d’intimité. Cette intimité peut être rattachée à un certain érotisme, thème particulièrement prisé par Madonna, et que l’on retrouve dans sa posture lascive sur le visuel. Nous sommes invités à parler d’amour avec elle et « parler d’amour, c’est faire l’amour », selon Balzac. D’où la naissance de cette proximité et intimité qui vont engendrer une émotion, et l’idée que le mobile permet de se rapprocher de la star encore plus près.

Dans une communication de type plus « traditionnel »
 trouvée sur le site de l’artiste, www.madonna.com, le message qui veut être transmis au fan de la star n’est pas forcément un message porteur de complicité. Pour exemple, la page d’accueil du site de Madonna représente la star entrain de jouer de la guitare lors d’un concert. Le visuel fait certes référence à la musique live mais il n’y a pas ici de recherche esthétique particulière, ni d’intention de créer une relation intimiste et privilégiée avec les fans. La star est représentée sur scène, sur un piédestal : lieu inaccessible pour les fans ; elle est coupée de son public et la scène crée une distance, ce qui est un message totalement différent de celui qui est transmis dans les campagnes que nous venons d’analyser pour la musique mobile, où il y a à la fois recherche d’esthétisme mais surtout une volonté de créer de l’intimité avec les fans avec l’emploi des « close up » sur son corps.

Dans sa brochure de mars 2006
, consacrée spécialement à la musique, Orange a choisi un visuel très expressif : une femme qui danse, sur le visage de laquelle on peut voir la joie de vivre, le plaisir, et ressentir une certaine liberté. On peut l’imaginer dans une discothèque, étant donné sa tenue (une robe à paillettes bleue). Ce n’est pas une star mais une personne parmi d’autres, comme vous et moi. Orange montre ainsi que la musique se vit : elle est synonyme de danse, de bonheur, de plaisir, d’émotions, de bien-être.

Mais les opérateurs ont également pour rôle de guider le consommateur à travers ce nouveau monde qu’est celui de la musique mobile. Ils choisissent donc aussi de communiquer sur cette facilité d’usage du mobile et sur la possibilité de personnaliser celui-ci.



2.3. Le mélomane au centre des services et du discours communicationnel associé

Pour créer davantage de complicité avec son client, les opérateurs vont communiquer sur leur capacité à guider celui-ci et à lui offrir la possibilité de personnaliser l’univers dans lequel il souhaite évoluer via son téléphone portable.



2.3.1. L’opérateur comme guide

Le monde du téléphone mobile est un monde en perpétuelle évolution, avec ses innovations technologiques et ses offres diverses à travers lesquelles le consommateur peut se sentir parfois un peu perdu. L’opérateur se doit donc aussi de guider le client afin de lui offrir la qualité de service la mieux adaptée possible. Il faut savoir à la fois poser des questions et y répondre, anticiper la demande du client.

Afin de démontrer à quel point il est facile de télécharger les 500 000 titres disponibles de SFR, nous avons vu que l’opérateur a recruté une star culte inattendue, l’inoxydable Iggy Pop. Signé Publicis Conseil, ce spot
 de 50 secondes diffusé sur toutes les chaînes (hertziennes, câble et satellite) est le 14ème épisode d’une série amorcée en juillet 2004. Une campagne dans la droite ligne des précédentes, insistant sur la simplicité et la proximité des services offerts par l’opérateur de téléphonie mobile. Le film a d’abord pour ambition prioritaire de démontrer un nouvel usage et une avancée technologique de l’opérateur téléphonique. En l’occurrence, à quel point il est facile de télécharger la musique de son choix sur son mobile SFR. « Dans le film mettant en scène Emmanuelle Béart endormie dans un avion, sur l’épaule d’un des héros de la saga, nous voulions démontrer à quel point il est simple d’envoyer des photos avec son mobile SFR, intervient Vincent Léorat, directeur général adjoint chez Publicis Conseil. Là, la facilité d’usage est à nouveau mise en exergue, avec, en outre, un côté magique apporté par la démonstration qu’à tout moment, on peut « sonner » une rock star, même si elle s’appelle Iggy Pop »
.

Dans sa brochure mars/avril 2006, « Le Guide de vos envies », SFR explique à ses clients les contenus de ses offres, ses services exclusifs et comment utiliser le réseau 3G
. « Envie d’une pause musique ? Téléchargez puis écoutez vos titres préférés parmi plus de 500 000 titres avec SFR Music ! », « Transformez votre mobile en baladeur », « Devenez le DJ de votre propre station radio ! ». SFR fait la démonstration de sa technologie 3G et communique sur le mode de la simplicité d’utilisation, de l’information et du dialogue avec son client. SFR veut répondre et anticiper à toutes les questions que celui-ci peut se poser.

La page d’accueil du site SFR permet au client de parcourir le site suivant les différents services proposés
. L’emploi de verbes à l’infinitif donne un côté didactique à la relation qui unit l’émetteur et son récepteur : « gérer, utiliser, acheter ». L’internaute est guidé selon une catégorisation des services afin de l’emmener où il souhaite : « Aide et recherche sur SFR.fr ». Pour trouver la musique mobile, il suffit de cliquer sur « utiliser ». Dans le bandeau rouge qui apparaît ensuite, on peut lire les différents thèmes proposés : « les services/ Textos, SMS, MMS/ Jeux/Sonneries et images/SFR Music/Visio TV Video… » En cliquant sur « Tout le catalogue » dans « SFR Music », l’internaute se retrouve directement au cœur du catalogue de titres proposés par SFR.

La page d’accueil du site de l’opérateur Bouygues Télécom nous offre une palette d’orientations selon les besoins du client, avec quatre rubriques principales : « La boutique, Formules, Services et i-mode »
. Dans la rubrique « i-mode », il est proposé une sous rubrique « i-mode d’emploi », qui explique au client comment utiliser au mieux le portail « i-mode » de l’opérateur. La page d’accueil est assez épurée, très facile à la lecture, et les rubriques permettent d’accéder facilement et rapidement au service souhaité.

L’opérateur se doit donc de communiquer sur la facilité d’usage et de guider son client dans sa recherche afin de lui permettre de trouver rapidement l’offre et le contenu qui lui correspond le mieux. Mais si ce rôle de guide est essentiel pour les opérateurs, ceux-ci doivent aller au-delà et proposer au consommateur un « plus », une valeur ajoutée : la personnalisation des services.



2.3.2. Personnalisation des services et du discours

L’un des attraits de la musique mobile consiste en la possibilité de pouvoir personnaliser certains services, et donc, d’être plus proche du client.

Frédéric Plais, chez SFR, nous expliquait dans l’entretien
 qu’il nous a accordé : « (…) aujourd’hui mon périmètre c’est donc effectivement à la fois la personnalisation du mobile où on utilise beaucoup de musique, comme les sonneries, les messageries de répondeur où la musique est très présente (…) et pourquoi ça marche, encore une fois c’est une question de personnalisation, parce que vous aimez un titre, vous allez le mettre sur votre mobile, et l’avoir en sonnerie, ça rejaillit autour de votre entourage, c’est une part de vous ».

Dans son catalogue automne-hiver 2005, Bouygues Télécom propose à ses clients d’entrer dans ce « nouveau monde » que l’opérateur prône à travers son slogan : « un nouveau monde : le vôtre ». Il est proposé au client de devenir son propre DJ
 avec l’accroche « Les D.J. vont vous l’envier ! ». Il est question de télécharger facilement et rapidement ses musiques préférées et de pouvoir créer ses propres « play lists » à écouter directement sur son téléphone. 

La page d’accueil du site de l’opérateur Orange
 propose des rubriques sur l’offre d’Orange, le compte client, mais aussi une rubrique « Les services mobiles », avec des sous rubriques comme « pour s’informer », « pour s’organiser », marquant une volonté de guider le client dans sa recherche d’informations. Des liens express sont proposés comme « Fun tones », « le haut débit mobile » ou encore « service clients Orange » ; ces liens permettent d’accéder directement au service voulu. Le portail Orange World
se veut aussi didactique en présentant une rubrique « comment ça marche ? ». La page n’est pas encombrée par une abondance de textes et offre une navigation facile et rapide.

Dans sa petite brochure commerciale du mois de mars 2006 consacrée à la musique, Orange propose toutes les possibilités offertes par l’opérateur. Télécharger la musique et les radios se fait rapidement  et simplement
 : « …cliquez et…en avant la musique ! », « téléchargez rapidement toute la musique que vous aimez tout simplement ». Le haut débit mobile permet la simplicité, la rapidité : « avec le haut débit mobile, tout est plus simple, plus rapide ». Sur une autre page, nous pouvons découvrir comment personnaliser son mobile avec une tonalité d’appel au son d’un tube du moment, le fun tone
. Il suffit de se connecter depuis son mobile sur le portail Orange World, dérouler la page d’accueil et cliquer sur Fun tones, se laisser guider. 
Au mois de mai 2006, NRJ Mobile a lancé une nouvelle campagne avec un nouveau slogan : « Prends le pouvoir sur ton opérateur »
. Le tutoiement marque la volonté d’établir une proximité encore plus forte avec la cible, et le message met le client en position de supériorité par rapport à son opérateur : c’est le client qui s’empare du pouvoir et contrôle. Le visuel de la main qui s’empare d’un téléphone portable comporte une grande force, la couleur rouge dans le fond marquant la vitalité. Le tutoiement est encore utilisé lorsqu’il s’agit de musique
 : « fais le plein de hits ! Avec ton téléphone portable wap, télécharge les titres de tes artistes préférés ! ». NRJ Mobile propose au client de réellement prendre le pouvoir en lui proposant d’aller sur le site www.toimobile.fr
. Il est proposé au client de créer son propre site d’opérateur, d’inventer un contenu personnalisé, et de pouvoir partager avec les autres personnes.
3. La musique mobile, symbole de la musique dématérialisée, mais qui tente de recréer un univers musical

Si la musique sur mobile permet d’offrir une relation privilégiée et personnalisée avec le consommateur, et si les opérateurs communiquent sur cette relation, il n’en demeure pas moins que la musique sur mobile est symbolique d’une musique dématérialisée. Télécharger directement sur son mobile un titre d’un artiste n’est pas le même acte que celui de se rendre dans un magasin spécialisé où l’on pourra ressortir avec le CD désiré, comportant la pochette de l’album et souvent les paroles des chansons. Pourtant les opérateurs communiquent visuellement sur la musique en choisissant aussi de montrer ce que nous allons entendre, ce qui est un procédé communicationnel à proprement parler. La référence au support matériel est très souvent présente, l’utilisation du quantitatif, à savoir la référence chiffrée dans le discours des opérateurs, mais aussi la mise en avant de l’innovation technologique.

Pour enrichir notre étude sémiologique, nous avons réalisé un entretien téléphonique avec un professionnel travaillant pour TNS Media Intelligence, Florent Nouschi, afin qu’il nous fasse part des résultats de certaines de ses recherches, en matière de communication des opérateurs de téléphonie mobile. TNS Media Intelligence est un organisme leader de la veille média en Europe qui propose des études très précises sur les créations et les investissements publicitaires, décrypte les nouvelles tendances en développant des enquêtes au spectre très large répondant aux besoins des annonceurs, des agences publicitaires et des régies. Cet organisme comporte plusieurs pôles : 

- le pôle investissements publicitaires

- le pôle créations publicitaires

- le pôle information

- le pôle média

- le pôle marketing intelligence

- le pôle TNS sport

Florent Nouschi est chargé d’études sémiologiques chez TNS Media Intelligence, et est en charge depuis deux ans de plusieurs études télécoms en France et à l’International. Il travaille à la fois pour le pôle « créations publicitaires », pôle qui possède une base de données indexant toutes les campagnes publicitaires, et pour un observatoire sémiologique qui déchiffre les nouvelles tendances de communication selon différents produits et diverses thématiques. Le pôle « créations publicitaires » a réalisé l’Observatoire International des Télécommunications, qui est un produit que vend TNS Media Intelligence. Depuis plusieurs années, cet Observatoire International des Télécommunications repère et analyse les évolutions du discours publicitaire des opérateurs fixes & mobiles, annuaires, FAI
 et fabricants en France et dans plus de quinze pays
.

Florent Nouschi
 nous a indiqué que communiquer sur la musique mobile est un phénomène de mode apparu à la fin de l’année 2004 et que la musique représente une valeur consensuelle et une valeur refuge, à la fois pour les opérateurs et les fabricants qui communiquent tous sur le contenu, les deux produits qui ont émergé dès le début étant la musique à la demande et les sonneries à télécharger. La tendance dominante en matière de communication depuis le début de l’année 2005 est la musique matérialisée : dans les campagnes, on montre le disque, le CD, la pochette, la quantité de musique que l’on peut télécharger et accumuler sur son mobile. Le procédé communicationnel utilisé est de montrer ce que l’on entend : on communique visuellement sur le son, ce qui n’est pas un procédé qui va de soi pour le média qu’est le téléphone. La communication semble donc se transformer sous l’effet de la révolution numérique, comme nous allons le voir maintenant.


3.1. La musique mobile : une offre qui fait référence à celle des magasins spécialisés

Communiquer sur la musique, c’est aussi communiquer sur des artistes, des titres musicaux, des vidéos musicales ou autres produits. Ceci implique donc de communiquer sur l’univers musical et de montrer au consommateur un maximum d’informations sur un produit qui est dématérialisé puisqu’il est téléchargé sur le mobile. Toutefois, il est intéressant de voir qu’en communiquant visuellement sur la musique, le son, les opérateurs de téléphonie mobile tentent de se rapprocher de l’univers musical et de recréer celui-ci, même si l’artiste est souvent catégorisé comme un produit. On observe que les opérateurs profitent de la communication institutionnelle et traditionnelle des maisons de disques sur l’objet matériel. Musique matérialisée et dématérialisée semblent pouvoir cohabiter et s’inspirer l’une de l’autre : « On n’est clairement pas, à mon avis, en concurrence avec les modes de distribution traditionnels, je pense qu’il y a de la place pour tout le monde, je pense qu’on apporte des choses en plus, on n’est  pas en substitution », nous avait confié d’ailleurs Frédéric Plais chez SFR
.

Dans le « minimag » de février 2006 de l’opérateur SFR
, à la rubrique « services », la star Iggy Pop est présenté comme « disponible » sur SFR Music, alors qu’on aurait pu dire : « Nouvel album d’Iggy Pop disponible » : l’artiste est bien « à disposition » du consommateur, présenté comme un produit et assimilé à son support. La présentation de la pochette du CD d’Iggy Pop renvoie au support matériel même, alors que nous sommes dans l’univers du téléphone mobile, donc de la dématérialisation. Le message transmis au client semble dire que s’il télécharge le titre d’Iggy Pop sur son portable, il obtiendra la même qualité d’écoute que s’il achetait le CD. En même temps, la référence à la jaquette de l’album peut apparaître comme trompeuse : en téléchargeant les titres sur son portable, le consommateur n’a pas accès à l’album dans sa totalité puisqu’il ne peut disposer de la pochette, des paroles qui sont généralement jointes à l’intérieur de la jaquette, donc, l’utilisation du visuel sert à faire croire au consommateur qu’il aura le même produit que s’il l’achetait en magasin, ce qui n’est pas vrai. Ce qui est mis en valeur ici est le gigantesque catalogue que SFR met à la disposition du public (500 000  titres) et la possibilité de transformer son portable en baladeur et non l’artiste. De même que dans son « Guide de vos envies » de janvier/février 2006
 SFR met en avant son portail SFR Music sur lequel il est possible de télécharger une grande quantité de titres musicaux. La technologie 3G apparaît ici comme la connexion entre Iggy Pop (la musique que l’on veut télécharger et écouter) et les personnages qui sont à la place de l’artiste, et qui ont une expérience vivante de la musique via l’instrument, des personnages qui se transforment en musiciens, sont en mouvement, dansent et bougent au son de la musique. Il y a là un parallèle avec le clip vidéo classique où nous pouvons généralement voir les musiciens, les chanteurs, la musique étant mise en scène par l’image. 

Le site SFR Music
présente toute une série de pochettes d’albums, comme si nous étions dans un magasin spécialisé. Le classement des rubriques est fait à la manière d’une émission télévisée qui présenterait les « news » les « exclusivités », et le « hit », classement des meilleures ventes : la communication se fait une fois de plus sur la quantité de titres que SFR peut offrir à son client, et donc sur le choix que celui a de pouvoir télécharger à sa guise selon ses goûts et ses envies. Toutefois, à la différence d’un magasin spécialisé, il n’est pas possible de se procurer dans sa totalité le produit qui est présenté. En effet, nous aurons beau télécharger des centaines de titres sur notre téléphone portable, il s’agira toujours de musique dématérialisée, qui pourra disparaître un jour : nous ne possédons pas le produit physique (l’album, la pochette de celui-ci, les paroles des chansons qui sont souvent présentées à l’intérieur) que nous pouvons garder, voire collectionner.

Au dos de la brochure mise à disposition par Orange dans son espace Madeleine
, les quatre pochettes d’album de quatre artistes différents (50 Cent, Florent Pagny, Green Day et Martin Solveig) sont symboliques de quatre univers musicaux différents. Il n’est pas tant question ici de faire la promotion d’un artiste, mais de mettre en avant une offre de Fun tone, « au choix parmi ces quatre artistes ». L’univers de l’artiste est donc réduit à l’univers de ces tonalités d’appel. A l’intérieur de la brochure, une rubrique « musique à écouter » met en avant le téléchargement de titres et la possibilité de consulter en temps réel les playlists des plus grandes radios pour en télécharger des morceaux
. C’est une nouvelle fois le choix qui s’offre au client : choix de styles musicaux à travers les pochettes, choix de sa station de radio, mais ni l’artiste, ni son univers ne sont mis en valeur. Il est important pour les opérateurs de téléphonie mobile de communiquer sur cette diversité de choix en faisant référence au support physique de la musique, mais aussi au catalogue disponible, donc à la quantité de titres proposés au consommateur, comme si celui-ci se trouvait dans un magasin spécialisé : ceci permet de toucher le client traditionnel de la musique matérialisée afin de l’attirer plus facilement vers la musique dématérialisée en le rassurant sur les modes de consommation.


3.2. L’utilisation du quantitatif dans le discours des opérateurs mobiles, plus que la mise en avant du talent artistique 
Les opérateurs communiquent aussi sur des offres qui vont être plus attrayantes les unes que les autres. Pour cela, ils vont donc offrir des cadeaux, faire des promotions pour essayer d’appâter le consommateur. Ce type de communication altère la valeur des maisons de disques car la musique est dans ce cas relayée à un produit d’appel. Sur le portail i-mode de Bouygues Télécom
, la page d’accueil propose « + de » communication, « + de » contenu, « + de » services pratiques. L’opérateur insiste sur sa capacité à offrir « + de 300 000 titres de musique », « + de 6000 vidéos ». Nous sommes là au cœur de toutes les potentialités de cette haute technologie, qui, rappelons le, est encore une technologie EDGE (à la différence de SFR qui emploie la technologie 3G). On retrouve une multitude de services, avec l’emploi du « + » pour montrer à l’internaute qu’avec i-mode il a accès à « + » de services (« + de communication, + de contenus, + de services pratiques »). A travers cette profusion d’offres, nous remarquons que la communication est basée davantage sur le quantitatif dans ces cas là, et non sur le talent artistique qui est une des valeurs de la musique. Le talent de l’artiste n’est pas mis en avant et les opérateurs communiquent sur leurs catalogues et les offres  qu’ils peuvent proposer au consommateur.

L’opérateur Orange a consacré la page de couverture de son magazine commercial du mois de mars 2006 à un « spécial musique
 ». Orange communique à la fois sur l’émotion mais aussi sur le quantitatif avec des propositions d’offres et des cadeaux pour ses clients : 

« 10 titres offerts »

« 30€ remboursés »

« En cadeau un Fun tone »

« 1 an de concerts et des i-pods à gagner »

Les termes employés (soulignés) mettent en avant la volonté d’Orange d’offrir à ses clients le maximum de cadeaux : le client est roi. Nous retrouvons cette volonté d’Orange d’offrir le meilleur à ses clients lors de la campagne faite pour la sortie de son premier mobile Walkman, Sony Ericsson W600i en mars 2006
. Cette campagne a été déclinée à la fois sur des panneaux d’affichage dans la rue et dans le métro, mais aussi sur les abris bus ou dans la presse. La musique est à l’honneur, avec l’offre de « 10 titres MP3 à télécharger ». Le 1er mobile Walkman chez Orange fait figure d’innovation technologique et le prix indiqué mentionne une réduction de 30€.

Avec ce type de campagne, nous pouvons voir l’intérêt de l’opérateur qui est de mettre en avant sa faculté à surenchérir sur des offres commerciales, la musique en elle-même n’étant pas valorisée d’un point de vue artistique : il n’y a pas d’artiste proposé, ni de contenus spécifiques. La musique est de ce point de vue davantage utilisée comme un produit d’appel pour attirer le client auprès de l’opérateur. Ce type de communication au caractère purement commercial sert surtout les intérêts des opérateurs plutôt que ceux des maisons des disques et des artistes.

L’innovation technologique est également au cœur de certaines campagnes publicitaires des opérateurs, promettant au consommateur l’accès à un monde nouveau.


3.3. L’innovation technologique comme création d’un monde nouveau

L’innovation technologique a ouvert la voie du multimédia et permis l’accès d’un certain nombre de nouveaux services. Le procédé de la pixélisation est un procédé de communication qui permet une mise en scène de l’innovation technologique et la création d’un monde magique, comme nous allons l’analyser maintenant. C’est l’opérateur Bouygues Télécom qui aura le plus communiqué sur l’innovation technologique, en utilisant ce procédé. Celui-ci met en avant la dématérialisation du produit en utilisant des effets spéciaux qui visent à montrer la pluralité d’utilisation du produit. Le produit semble « éclater » en une multitudes de cubes, ce qui symbolise sa dématérialisation et a pour effet de créer un monde nouveau, monde possible grâce à la technologie. Les spots télévisés diffusés par Bouygues Télécom pour communiquer sur la musique mobile présentent un univers à la fois onirique, magique, et mettent en avant à grands renforts d’effets spéciaux l’avancée technologique de l’opérateur. Cet univers fut décliné dans les campagnes d’affichage et projeté sur les écrans en novembre 2005. C’est l’agence DDB qui a orchestré les campagnes publicitaires de Bouygues Télécom. 

Dans un premier film
, l’univers semble magique, avec la présence d’effets spéciaux, un monde virtuel où le mouvement (des personnages et du téléphone) exprime la liberté, le plaisir, la vie. Quand débute la musique, nous entendons les battements de la batterie, ce qui fait penser que c’est la jeune femme qui est la batteuse du groupe. Le personnage qui danse (genre de hip hop) semble le faire au rythme de la musique des Black Eyes Peas. Même lorsque le téléphone portable Samsung apparaît à l’écran, il se met à danser, évoquant tout le plaisir qu’il peut procurer. Nous sommes dans un monde où technologie et plaisir s’allient pour offrir le meilleur au consommateur. Nous remarquons la dématérialisation de la joueuse de batterie en une multitude de petits cubes semblables à des « pixels » et qui symbolise le produit qui se transforme, qui éclate : de la joueuse de batteries, nous passons au danseur. Cette campagne fut également déclinée sur des panneaux d’affichage en novembre 2005
.

Dans un autre film
, qui reprend en partie le premier film, le procédé de pixélisation est encore plus présent. Ce film est particulièrement intéressant car il se présente en deux temps : le 1er est le temps du monde magique, virtuel, onirique où tout est possible, où encore une fois le mouvement exprime la vie, le plaisir et la liberté (on retrouve ces valeurs exprimées à travers la musicienne, le danseur, les trois personnages qui roulent cheveux aux vents, le sportif, l’espace). Puis, nous passons au monde réel, celui du consommateur qui tient son portable dans la main et voit se dérouler tout ce petit film sous ses yeux, captivé par ce qui se passe sur l’écran. L’opérateur nous raconte une histoire : il s’agit de faire rêver le client, et lui faire croire en ce voyage rendu possible grâce à une technologie qui est aussi totalement exprimée à travers l’emploi des effets spéciaux dans le clip. Il communique sur la possibilité de l’échange, donc la proximité avec son client, et lui promet de lui donner les moyens de « tout écouter, tout voir », tout cela sans limite. C’est une promesse forte, basée sur la confiance en la technologie i-mode. Tout au long du film, la multitude de petits cubes permet de passer d’un personnage à l’autre et crée un univers virtuel et magique. Nous pouvons noter un élément significatif, que nous retrouvons dans un grand nombre de campagnes télévisées et sur un grand nombre d’affichages
 : l’élément visuel qui représente un mouvement ondulatoire, la symbolique de la vague (présente dans le « m » de Musiwave, et dans le « i » du logo de l’i-mode haut débit). Les signifiés de cette vague sont multiples : 

- la vague représente le mouvement perpétuel (la vague de l’océan)

- elle est aussi associée à une onde, (l’onde musicale). Elle rappelle l’onde faite par la fréquence vocale et est directement associée à la musique

- la vague est aussi symbole de liberté : vague sur laquelle on surfe. Elle exprime le plaisir, une sensation

- la vague symbolise la fluidité

Trois films
 ont été réalisés pour faire la promotion pour le téléchargement de sonneries vidéo. Nous retrouvons l’univers magique, qui fait rêver, le mouvement, la danse, la technologie, et toutes les potentialités offertes par le haut débit i-mode. Le spot s’adresse en priorité à une cible jeune : présence du jeune couple en jeans, du jeune homme dans l’aéroport. La promesse de Bouygues Télécom est claire : nous vous proposons un nouveau monde : le vôtre. Leur slogan l’exprime clairement. Ce nouveau monde est celui de la haute technologie, de la facilité d’accès à celle-ci, de l’évasion, la liberté, le plaisir que cela procure (avec les personnages qui affichent toujours ce sourire de satisfaction sur leur visage). Le procédé de pixélisation est toujours présent et permet de faire le lien entre le monde virtuel et le monde réel. Le but de Bouygues Télécom était de toucher, à travers ces films, des publics qui ont des goûts musicaux différents : le rap, la musique de Moby (innovante, électronique) et Britney Spears (la pop américaine). Mais dans tous ces films, il est question du même scénario qui est développé pour des artistes qui ont pourtant des styles totalement différents, il n’y a aucune différenciation. Ces campagnes mettent davantage en avant l’opérateur et l’innovation technologique sur laquelle il souhaite communiquer que l’artiste en lui-même. L’artiste n’est là que pour illustrer l’innovation technologique et dans ce cas, il y a danger d’altération du discours traditionnel des maisons de disques qui souhaitent mettre leurs artistes en avant.

L’opérateur Orange, lors de la sortie de son premier Walkman Sony Ericsson W600i, comme nous l’avons déjà vu
, a également communiqué sur l’innovation technologique en mettant en avant ce premier mobile Walkman, voulant le comparer à un baladeur. Orange présente son mobile Walkman comme un couteau suisse qui offre toutes les potentialités musicales possibles. L’accroche est d’ailleurs le mot « musique ». Ici, Orange mise moins sur l’émotion que sur l’innovation technologique, en partenariat avec Sony Ericsson, en présentant le « 1er » mobile Walkman : nous restons dans le domaine de l’exclusivité, un registre fort et sur lequel Orange n’a de cesse de communiquer. Ce portable couteau suisse avec toutes ses fonctions permet de créer son propre univers musical : il s’agit d’un walkman écouteur qui permet de créer son univers personnel, à la manière d’un iPod
, où tout l’univers musical de la personne est concentré dans un petit objet qui est mis en valeur, alors que le personnage est en noir sur un fond bleu, en dehors de toute réalité et de tout décor concret. Le visuel montre avant tout l’objet (aux grandes potentialités technologiques), en blanc, couleur de la connaissance.

Conclusion de la deuxième partie

L’analyse sémiologique des campagnes de communication des opérateurs de téléphonie mobile nous a permis de mieux comprendre quels étaient les messages véhiculés à travers ces campagnes, mais aussi d’avoir une vision nouvelle de la façon dont les opérateurs de téléphonie mobile et les maisons de disques communiquent de concert sur l’univers musical.

Nous avons pu nous rendre compte que la musique mobile offrait une relation privilégiée avec le consommateur, au profit des maisons de disques qui rentrent en contact de manière personnalisée avec leurs clients. Le phénomène traduit bien la proximité offerte par les opérateurs à la filière musicale traditionnelle, comme nous l’a confirmé Yvan Boudillet
 : « Le mobile est un média total, c’est-à-dire un canal d’interconnexion entre les gens, d’intercommunicaton personnelle ; ça va au-delà du web parce que le web, c’est un poste par foyer qui peut être utilisé par plusieurs personnes. Le mobile, il est au nom d’une seule personne et il est vraiment lié à moi, la « I generation », je veux et je suis ».

La communication sur la musique mobile, symbolique de la musique dématérialisée, s’opère aussi via des codes propres à la musique matérialisée. Les opérateurs communiquent visuellement sur le son et utilisent la référence au support physique (le CD) et à l’univers musical (la danse, les instruments de musique). Ceci a tendance à faire croire que l’utilisateur va retrouver tout cet univers en parallèle en téléchargeant tel ou tel titre ou album d’un artiste. On observe ainsi que les opérateurs profitent de la communication institutionnelle et traditionnelle des maisons de disques sur l’objet matériel. Ce procédé permet de toucher le client traditionnel de la musique matérialisée et les faire migrer vers la musique dématérialisée en les rassurant sur le parallélisme entre les modes de consommation offerts par les magasins traditionnels et la ceux offerts par la musique mobile. 

Toutefois, l’univers de la musique mobile étant aussi celui de l’innovation technologique, les opérateurs, en particulier Bouygues Télécom, communiquent sur toutes les potentialités technologiques du téléphone mobile parfois au détriment de la valeur artistique, donc des maisons de disques (cf quantitatif). Le procédé de la pixélisation, utilisé par l’opérateur dans de nombreuses campagnes, met en avant la dématérialisation du produit en utilisant des effets spéciaux, ce qui montre la diversité d’utilisation du produit et permet aux maisons de disques de rajeunir leur image : davantage de technologie signifie davantage d’innovation. Rappelons-nous : « Dans la musique, la technologie guide le business », affirme Nicolas Dufournet, conseil free-lance en marketing du disque
. Les opérateurs de téléphonie mobile et les maisons de disques parviennent donc à profiter de la richesse de leurs intérêts différents : la quantité proposée permet de pouvoir faire un choix et de ce choix va pouvoir naître une expérience de qualité. Il s’agit ici d’une relation « win win
 » entre opérateurs et maisons de disques, comme nous la expliqué Frédéric Plais chez SFR : « C’est vraiment du win win (…) Aujourd’hui, on est dans une logique où on souhaite développer le marché de la vente de la musique parce qu’on a beaucoup investi dans les réseaux et le résultat, c’est qu’effectivement on  propose de nouveaux services et il faut que ces services fassent de l’usage additionnel (…) Donc, on est vraiment dans une logique très constructive pour les majors ». 

Conclusion générale

Hier concentré dans les mains des trois opérateurs – l’oligopole Orange, SFR et Bouygues Télécom – le marché du mobile pourrait profiter demain à d’autres acteurs. En transformant un objet mono fonction en un terminal à tout faire, les progrès de la technologie aiguisent les appétits de tous. Avec ce marché florissant de la musique mobile sont donc apparus également de nouveaux acteurs, comme des sociétés qui proposent des contenus musicaux (ex : Musiwave) aux opérateurs, mais aussi avec l’apparition des MVNO qui viennent concurrencer les opérateurs sur le marché. Les opérateurs de téléphonie mobile ont très vite compris l’intérêt de communiquer sur ce nouveau marché et des acteurs, qui jusque là n’étaient pas en relation, se sont associés pour communiquer sur le sujet. Mais un paradoxe semble émerger de ce contexte : si les opérateurs se servent de la musique pour acquérir davantage de clients, et les maisons de disques se servent des opérateurs pour vendre leurs artistes, comment ces acteurs peuvent-ils communiquer ensemble sur le sujet et en quoi cela peut-il altérer le discours communicationnel, autrement dit, en quoi cela change-t-il la manière de communiquer sur la musique ?

Nous avions formulé deux hypothèses : 

Première hypothèse : la téléphonie mobile permet à la filière musicale d’entrer dans une relation privilégiée et personnalisée avec sa cible, ce qui constitue un intérêt évident pour les maisons de disques.

En effet, les campagnes publicitaires étudiées ont montré que les opérateurs misaient sur la complicité et la proximité avec le client. D’autre part, la musique mobile permet d’accéder à une expérience unique, à travers une relation directe à la musique, mais aussi grâce à une proximité vecteur d’émotion, celle-ci étant au centre de l’expérience musicale. Enfin, les campagnes ont montré la volonté des opérateurs de mettre en avant le mélomane, en le guidant dans sa recherche à travers ce nouvel univers, mais aussi en lui proposant la personnalisation de cet univers.

Deuxième hypothèse : la musique mobile est le symbole de la musique dématérialisée mais les opérateurs communiquent sur la musique matérialisée (en communiquant visuellement sur le son) et tentent de recréer l’univers musical, ce qui constitue un intérêt évident pour les opérateurs. Les opérateurs communiquent beaucoup sur la référence au support matériel, à l’univers de la musique (les pochettes de CD, les musiciens, l’artiste, les instruments). Ils mettent davantage en avant la quantité de titres disponibles, en montrant les nombreuses jaquettes de CD par exemple et en insistant sur leur catalogue musical, le talent artistique n’étant pas prioritaire dans ces cas là. Ceci a pour effet d’altérer la valeur des maisons de disques. Enfin, l’innovation technologique est célébrée comme la possibilité de créer un monde nouveau, en utilisant le procédé de “pixélisation”. Toutefois, ceci représente un intérêt pour les maisons de disques en leur procurant une image innovante. Nous sommes quand même dans une relation « win win » où les deux acteurs sont gagnants.

A l’issue de cette étude, nous pouvons conclure que le mobile apparaît bien comme un nouveau support avec d’immenses potentialités, comme le dit Frédéric Plais, chez SFR, lors de l’entretien qu’il nous a accordé : “La musique, c’est de l’émotion. Je pense que le support n’est pas si important que ça; la question est : comment est-ce qu’on vend cette émotion ?”

Le passage au mobile a donc plusieurs significations pour les maisons de disques. Il s’agit de considérer le mobile comme un véritable média. Comme nous l’a expliqué Yvan Boudillet, chez EMI Music France, le mobile permet à la fois d’optimiser la commercialisation des catalogues existants et de générer de nouveaux contenus spécifiques au mobile (des concerts privés d’artistes diffusés en exclusivité sur des mobiles, des contenus types « mobisodes» …). Une voie importante est à exploiter : le « live » car il constitue le caractère le moins commercial de la musique et il est au cœur de la musique directe. Il génère de l’émotion entre le fan et l’artiste. Il semble donc essentiel que les maisons de disques et les opérateurs s’associent pour communiquer sur cette offre du « live ». La fréquentation des salles de concert n’a jamais été aussi florissante : ceci montre bien que le public a besoin de cette expérience musicale où il peut vibrer avec l’artiste. De nouvelles opportunités de communication vont donc s’offrir aux opérateurs et aux maisons de disques, comme nous l’a expliqué Yvan Boudillet
 : « On bosse sur plein de mécaniques de communication : le MMS vidéo, on a été la première maison de disques à faire un MMS vidéo avec SFR, donc SFR ont envoyé un push à 10 000 contacts, avec un clip qui se déclenche directement. Donc ça c’est un nouveau mode de communication très très fort. Demain quand on pourra vraiment généraliser ça, et ça c’est du marketing direct, interactif ».

L’intérêt du mobile réside également dans le fait que l’on s’adresse à une population “captive”, c’est-à-dire que l’on peut savoir à qui l’on s’adresse, via l’opérateur qui connaît tout des habitudes de son client, ce client pouvant être stimulé à tout moment par l’opérateur. L’enjeu de l’industrie musicale réside donc au moins en partie dans la manière dont on utilisera ce nouveau média pour faire partager au consommateur une expérience musicale source d’émotion. Alban Martin
 nous l’explique clairement dans son ouvrage : “Plus qu’un bon morceau de musique, ce que recherche le public est une bonne expérience musicale : c’est-à-dire une relation à la musique, à son auteur, à son univers sonore à la fois unique et chargé d’émotions. Une musique nous fait vibrer ou sinon, on ne l’écoute pas”. Le mobile change notre façon de consommer de la musique et tout reste à créer. Nous pouvons désormais assister à des concerts, acheter des billets, échanger avec d’autres fans. Le passage à la musique mobile est donc un passage obligé pour les maisons de disques : celles-ci ne peuvent se permettre de ne pas saisir des opportunités futures, même si la communication à ce sujet n’est pas encore parfaite et engendre parfois certaines altérations, comme nous avons pu le voir.

Si l’on peut voir un danger dans la musique mobile, ce serait celui du risque que la profusion d’offres engendre une perte de valeur de la musique elle-même; par valeur, nous entendons le rapport même que nous entretenons avec la musique. Préférerons-nous avoir un mobile qui peut avoir accès à un catalogue de centaines de milliers de morceaux (que nous n’écouterons jamais!) ou irons-nous davantage vers des contenus spécifiquement créés pour le mobile, qui, eux, vont nous proposer de vivre un moment unique, et qui ne sera accessible que via le téléphone portable? Il est nécessaire pour les maisons de disques d’aller vers une association avec les opérateurs qui va dans le sens du développement de l’usage. Il ne faut pas que la musique soit reléguée à un produit d’appel. Mais rappelons que c’est grâce à cette richesse des intérêts différents propres aux acteurs  que le consommateur peut avoir accès à la quantité nécessaire pour faire son choix et accéder à une expérience musicale de qualité. Nous sommes donc dans une situation « win win ». Yvan Boudillet
 nous confirmait : « On n’est plus dans l’échange marchandise d’avant, où je te file un disque et tu me mets un logo sur ton affiche ; ce que je recherche aujourd’hui avec les opérateurs, c’est une association qui va dans le sens du développement de l’usage. »

La communication sur la musique mobile devra peut-être se transformer, voire se réinventer pour offrir à l’utilisateur un message qui sera encore plus approprié à ce nouveau média et aux contenus spécifiques qui vont y être associés. Technologie et émotion devront trouver leur équilibre pour une meilleure cohabitation entre le monde du mobile et l’univers de l’artiste lui-même. « Puisque la passion et l’imagination ont besoin de s’épancher librement dans les sons, la musique doit élever l’âme, toute absorbée qu’elle est dans ce sentiment, l’élever au-dessus de lui, la faire planer au-dessus de son sujet et lui créer ainsi une région où, délivrée de cette absorption, elle puisse se réfugier sans obstacle dans le pur sentiment d’elle-même
 ». Espérons que le futur de la musique mobile nous permettra de nous élever encore davantage et de vivre de nouvelles émotions qui sont au cœur de l’expérience musicale.
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RESUME

L’innovation technologique a bouleversé le monde des télécommunications : la naissance du téléphone portable a modifié considérablement nos usages et l’apparition du multimédia mobile a permis d’avoir accès à des contenus musicaux.

Le marché de la musique mobile est né, entraînant avec lui la naissance d’une “génération mobile” et l’association de nombreux acteurs : opérateurs de téléphonie mobile, maisons de disques. Ces acteurs ont tous des intérêts différents mais ont compris la nécessité de communiquer sur un secteur en pleine explosion, en s’adressant plus particulièrement aux jeunes, cible privilégiée de la musique.

Comment tous ces acteurs parviennent-ils à communiquer sur le sujet et quels types de messages adressent-ils à leur cible ?

L’analyse sémiologique d’un corpus constitué de films publicitaires, sites Internet, supports écrits type presse, brochures commerciales et photos, entre les mois d’avril 2005 et juin 2006, nous a permis de mieux cerner les messages véhiculés dans ces campagnes sur la musique mobile.

Il apparaît, d’une part, que la musique mobile est une opportunité pour tisser une relation privilégiée et personnalisée avec le consommateur en communiquant sur la complicité et la proximité, en offrant une expérience musicale unique via des contenus spécifiques au mobile, en communiquant sur l’émotion qui est liée à la proximité mise en avant, mais aussi en plaçant le mélomane au centre du discours communicationnel.

D’autre part, la musique mobile, symbole de la musique dématérialisée, tente de recréer un univers musical, et les opérateurs communiquent visuellement sur la musique matérialisée, en faisant référence au support physique et à l’univers musical et en utilisant l’innovation technologique comme possibilité de création d’un monde nouveau. Les opérateurs profitent ainsi de la communication traditionnelle des maisons de disques et la quantité de produits proposée par les opérateurs permet au mélomane d’avoir davantage de choix et d’accéder ainsi à une qualité d’expérience.
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